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AUJOURD'HUI:
Le Crime du boulevard du Temple.

Arrestation de l'assassin,

La Semaine militaire.

Roi et Sujets
Le comte d'Haussonville a senti la

nécessité de rassurer les restes du roya-

lisme. . L'article du Daily Neios avait
donné aux coqs de l'orléanisme la chair

de poule. Le comte d'Haussonville a fait

le voyage de Marseille pour y prononcer

un long discours destiné à refaire de ces

poules des coqs.

Dame I c'est que les choses que disait

le DuUy News n'avaient rien d'impos-'

sible ni d'invraisemblable:' Il disait :

Que « le comte de Paris n'était plus

un jeune homme » ; que « sa santéne lui

permettait plus de vivre en Angleterre »

et qu' « il était las de courir- tte- côté et

d'autre » ;

Qu' « il avait besoin de tranquillité » ,

et que « son aspiration actuelle était

d'avoir ses pantoufles en France » ;

Qu'il était « fatigué de supporter seul

la cause sacrée de la. monarchie, et la

cause non moins sacrée de Sa bourse »; f

fatigué « de payer les violons et de

n'être j amais:appelé à conduire la dansé »; :

fatigué de voir les plus riches de ses

adhérents « lui offrir — des conseils » ;

Que, sans doute/ la situation était ,

agréable pour un certain nombre de

journalistes qui « y trouvent un moyen

de vivre en criant contre la République

dans des journaux sans tirage et en ré-

clamant un sauveur de .la société »,

mais qu' « elle avait infiniment moins

de charmes pour celui qui paye » ;

Que, pour toutes.ces raisons, il jugeait ,

le moment venu d'arrêter les frais ;

Qu'en conséquence, ceux qui, journa-

listes ou politiciens,, vivaient de ses li-

béralités « étaient invités à chercher

ailleurs » ;
Et qu'il allait « essayer de faire sa

paix avec la République ».

On comprend l'émotion qu'un article

pareil a jetée dans la basse-cour du coq

déplumé.
Il va sans dire que le démenti ne s'est,

pas fait attendre; mais il paraît que

l'effet en a été nul, puisque M. d'Haus-

sonville a cru nécessaire de le, recom-

mencer.
— Ne craignez rien. ! a-t-il dit aux

restes du coq. On calomnie notre prince

éïi le disant « découragé et tenté de ra-

cheter son exil au prix de concessions

incompatibles avec son honneur. On j

peut abdiquer un droit, mais pas un

devoir; et le comte de Paris.se consi-

dère comme lié à la France par les liens

du, devoir ».
' A la France ? il y a quarante-trois: ans
qu'elle a coupé le câble. Mais la France

de M. d'Haussonvire, c'est les quelques

milliers dé rabâcheurs du .passé qui ne

se consolent pas de- n'être plus sujets;
c'est les quelques centaines de naufragés.,

de la politique qui ne prennent pas leur,

parti de voir les ambassades et. les mi-,

nistères occupés par d'autres.

;
:|§>ue deviendraient-ils si leur roi re-

nonçait à la lutte? Ils ne lui reconnais-

sent pas le droit d'y renoncer. Ils lui

rappellent son devoir; Il se doit à eux.

Il leur appartient. Qu'est-ce que ça leur

fait qu'il n'espère plus, qu'il voie l'inu-

tilité de ses intrigués et de ses dépenses, .

qu'il en ait assez, que l'exil lui pèse de

plus en plus ? Ils prennent d'autant plus .
philosophiquement l'exil de leur prince

qu'ils ne le partagent pas, qu'ils sont

restés en France, qu'ils y continuent

:leur vie, qu'ils n'ont eu .rien à changer

à leurs habitudes. M. d'Haussonville,

par exemple, n'en a pas perdu une

séance d'Académie.
Il n'y aurait donc pas lieu de tomber

dans un abîme de stupéfaction si, un

de ces matins, le roi disait à ses sujets :

* — Mes chers sujets, je conçois votre

désir d'éterniser un état de choses dont

: j'ai tous les ennuis et vous tous les

agréments ;„mais vous me permettrez de

penser un peu à moi et de vouloir, moi

aussi, vivre dans mon pays. Je lâche

cette monarchie pour rire qui, au lieu

de me rapporter, m'a déjà, coûté le meil-

leur de l'héritage de mon oncle d'Au-

male.' , '

Gela serait trop raisonnable pour

qu'on puisse l'attendre d'un prince. Que

i le chef de la maison d'Orléans reste pré-

tendant si ça l'amuse; sa royauté est un

: de ces joujoux ihoffensifs comme il va

s'en vendre des tas, sur le boulevard pour

les étrennes. A.
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LA POLITIQUE

C'est encore de M. Freppel qu'il faut nous
ocxàper aujourd'hui, ^— sinon de lui; du "
moins de sa succession.

. L'évoque d'Angers y avait déjà pensé lui-
même. Ses amis racontent volontiers qu'il
désignait l'évoque de Nancy comme celui
qui devait le plus dignement le continuer, en
le, remplaçant. . .

'Ce dernier, natif de Chambéry, passé brus-
quement d'un modeste siège de la Taren-

'.. taise au siège épiscopal de la Lorraine fran-
çaise, a bien, en effet, les allures batailleu-

:-ses qui devaient séduire celui qu'on; appelait
-ije, plus- fougueux des prélats.. Il a, dit un de
jpos .confrères de l'Est, la tailla et la démar-

, iéhe d'un, cuirassier et, à défaut, dé datte, il
pourfend volontiers ses ennemis, —pardon,
ceux de l'Eglise, — à grands coups de mas-
sue oratoire.

Le malheur, c'est que, pas plus que l'évê-
que d'Angers, l'évêque de Nancy n'a les
sympathies de ce que nous pourrions appe-
ler l'extrême droite cléricale. Si M. Freppel
faisait parfois causé commune avec les ré-
pithlicains, quand sa conscience d'honnête
homme lui démontrait qu'en certains cas il
était mal de leur faire de, l'opposition quand
même, M. Turinaz serait capable — peut-
êtrè — de se laisser, à l'occasion, guider
plutôt par son patriotisme et son bon sens
que par sa passion et son intransigeance.

Aussi, dès à présent, est-il question, dans
"les comités d'action catholique, de tenir

pour nuls et non avenus les vœux suprêmes
n,de i'évêque.d'Angers et de lui donner pour

successeur un gaillard qui ne risque pas de
"pactiser, — ;quoi qu'il arrive, -— avec l'en-

nemi républicain. Nous l'avons déjà .nommé ;
c'est lui, C'est M. Gouthe-Soulard qu'on veut
porter comme « candidat de protestation »,
^- Hélas !. ce sera le cas de dire encore une
fois qu'Alexandre eut des héritiers, mais
pas de successeur.

Il faut ajouter, pour être complet, que
quelques autres militants parlent de notre
Voi-sin,. M. Favaj l'évêque de Grenoble. Mais,
tout d'abord, sa candidature a peu de
chances ; n'a-t-il pas, en ces derniers temps,
fait des déclarations plus ou moins républi-

. gaines ? — Je sais bien que depuis l'aven-
ture Gouthe-Soulard, il a vivement essayé

1 idéréparer la mauvaise impression ds cette
conversion à gauche, — mais la mauvaise
note lui reste.

Tandis que M. Gouthe-Soulard : lui qui
était arrivé par- la République et qui a si
bien montré, à ces pleutres de républicains
que l'ingratitude n'est en réalité que l'indé-

pendance d'un noble cœur !

C'est donc lui qui portera d'une' main
ferme le drapeau de l'intransigeance âpisco-
palë et de la guerre de religion. Usera assez
curieux, pour nous, de suivre — en ama-

teur — les péripéties de cette lutte entre
Gouthe-Soulard et Turinaz !

Quoique, en somme, la vieille conclusion
soit ici toujours de "mise : ce sera blanc
bonnet ou bonnet blanc.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

NOUVELLES MILITAIRES
. . , Paris, 24 décembre.

Il y aura très prochainement une impor-
tante promotion dans l'état-major, général
de l'armée, qui comprendra, dit-on, trois
généraux de division et six généraux de bri-
gade. Parmi les noms mis en avant pour les
trois étoiles, on cite le général Lamiraux,
commandant la 85e brigade d'infanterie à
Tours, et le général Brault, qui remplit avec
distinction depuis bientôt quatre ans les
délicates fonctions de chef de cabinet du
ministre delà guerre, itssuwmmawia

— Le général Faverot de Kerbrech ayant
été adjoint à l'inspection des remontes, la
4e'brigade de dragons à Sedan est vacante.
Ce commandement va être donné au colonel
de la Rochôtulon, du 6« cuirassiers, qui
avait été primitivement désigné pour la
3e brigade de cavalerie. Cet officier supérieur ,
attrait remplacé à Evreux le général Morin ,
si l'école de cavalerie de Saumur n'avait été
réservée au général Massiet.

.'— Parmi les lieutenants de vaisseau
Inscrits sur le tableau d'avancement au
grade de capitaine de frégate, figure notre
attaché naval à Saint-Pétersbourg, M.Voiel-
laiid. Cet officier a été inscrit par la com-
mission de classement, sur les instances ex-
presses du ministre de la marina et de l'ami-
ral Gervais, en récompense des services
rendus par lui en Russie et de la part très
active qu'il a -prise aux manifestations de
Cronstadt.

1.' — ilg^llw ' ' •

8WBMATMS POLITIQUES

CONSEIL DE CABINET
Paris, 24 décembre.

Les ministres se sont réunis, ce matin, au'
ministère de la guerre, sous la présidence de
M. de Freycinet. La séance,, qui a été très
courte, a "été consacrée à l'expédition des
affaires courantes. M. Rouvier a rendu
.compte de l'entrevue qu'il a eue, hier soir,
;a'v«c la commission des finances du Sénat et
a annoncé qu'il devait de nouveau conférer
avec cette commission, aujourd'hui, à, deux .
heures.

LA PRÉSIDENCE DE LA CHAMBRE
M. Casimir-Périer, pressenti sur le point

d» savoir s'il accepterait d'être porté à la
présidence de la Chambre, lors de l'élection
de janvier, a décliné toute candidature.

Il est .dons de plus en plus certain que M.
Floquet sera réélu sans concurrent.

RÉPONSE DU « DAILY NEWS »
Malgré les démentis qui lui ont été don-

nés, le Daily Neios maintient l'exactitude
; des informations que son correspondant pa-
risien lui a transmises au sujet des inten-
tions de retraite du comte de Paris.

LE SUCCESSEUR DE M. FREPPEL
Quel sera le successeur de M. Freppel à

la Chambre ? Les comités catholiques se
\ sont, parait-il, préoccupés de la question et

plusieurs noms sont déjà prononcés.
il paraîtrait queM. Turinaz, évôquede Nan-

cy, serait d'ores et déjà le candidat choisi.
On parle aussi de M. Fava, évoque de Gre-
noble ; de M. Trégaro, évoque de Séez, ou
même de M. Gouthe-Soulard; mais la can-

: didature de M. Turinaz serait la plus favo-
rablement accueillie.

SYMPATHIES FRANCO-RUSSES
Le conseil municipal de Saitit-Pêtersbourg

 a. décidé de placer dans la salle de l'Hôtel
; de Ville le buste en porcelaine de Sèvres de

M. Carnot, offert par le gouvernement fran-
çais en souvenir de la réception des marins
de l'escadre du Nord par la municipalité de
Saint-Pétersbourg.

: Des remerciements seront adressés au
, gouvernement français.
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Mm fla Parlemeal
Paris, 24 décembre.

Commission d'initiative
La commission d'initiative, présidée par

M. Viger, a pris en considération la propo-
sition Pichon, tendant à la séparation des
Eglises et do. l'Etat. Elle a également pris
en considération la proposition Lafargue sur
le même objet, en f3rmulant les réserves les
plus expresses sur . divers articles de cette
dernière proposition.

La commission a également pris en con-
sidération la proposition. Trouillot, relative
à la modification de la législation en matière
d'avortement.

Enfin, la commission a repoussé la prise
en considération de la proposition Ilovelac-
que, tendant à la confiscation des biens des
congrégations religieuses.

Commission des Finances
M. Rouvier s'est rendu avant la séance à

la commission des finances et a déclaré
qu'après examen des réductions de la com-
mission des finances sur les frais de justice,
qui aboutissent en somme à un dégrève-
ment de dix millions,, il ne pouvait prendre
la responsabilité de cette mesure, qui creuse
un déficit égal dans l'équilibre du budget, et
qu'il la combattrait devant le Sénat.

La commission des finances a alors déli-
béré de nouveau et, pensant qu'elle n'avait
ni le temps ni la mission de rétablir l'équi-
libre, est revenue à sa décision primitive et

„adéeidé de détacher du budget, la réforme
«es frais de justice.

M Boulanger va déposer en séance, le
rapport général ainsi rétabli.

M. Rouvier, lorsque la -discussion .com-
mencera, demandera au Sénat le rétablisse-
ment des dispositions votées par la Chambre
sur les frais de justice.

Commission Sénatoriale des

Douanes

La commission sénatoriale des douanes,
réunie sous la présidence de M. Jules Ferry-,'
a entendu M. Ribot, ministre des affair s
étrangères, au sujet du projet de loi adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet do proroger certaines clauses des
traités de commerce actuels et fixant le ré-
gime douanier à appliquer à partir du
1er février 1892.

Ce projet a été adopté sans modifications
au texte de là Chambre. M. Dauphin a été
chargé da rapport qu'il déposera en séance. ''

La discussion immédiate sera demandée.

Les Vivres pour l'armée

M. de Freycinet a conféré, aujourd'hui,
avec la commission du budget, au sujet du
crédit supplémentaire de douze millions pour
couvrir 1excédent des dépenses, résultant de
l'augmentation du prix des vivres pour l'ar-
mée.

;M. do Freycinet a expliqué qu'il s'agissait
d'une majoration de dépenses résultant de

i l'élévation des mercuriales. Il a reconnu
qu'aucune réduction n'avait été faite par la
commission du budget de 1891, sur ces cré-

. dits : il a, du. reste, été tenu compte de ces
majorations de prix au budget de 1892. voté
par la Chambre. Il n'y a donc, dans l'hypo-
thèse .du maintien des prix actuels à craindre
qu'une chose, c'est que les insuffisances se
reproduisent en 1892.

La commission n'a pas pris de décision.

AYANT L.A. SÉANCE

Paris, 24 décembre.

La Chambre reprend aujourd'hui, en
séance publique, la discussion sur le
tarif général des douanes.

C'est le tour des produits fabriqués.. Il
n'y a pas sur ce chapitre le moindre
incident en vue, ni la moindre surprise
à redouter.

On s'entretient dans les couloirs des
conséquences des derniers votes de la
Chambre sur le tarif des douanes. Il est
évident que l'équilibre du budget de
1892 en est quelque peu compromis. Les ,
commentaires vont leur train sur les
moyens à trouver pour réparer .les brè-
ches, mais l'opinion générale est que les îî

difficultés sur ce point sont très exagé-

rées.

LA SÉANCE

Paris, 24 décembre.

La séance est ouverte à deux heures,
sous la présidence de M. Floquet.

Le Tarif général des Douanes
Là Chambre reprend la suite de la dis-

cussion du tarif général des douanes.

Les Huiles d'olives

M. Eaiberti a la parole sur le droit pro-
posé sur les huiles d'olive. La Chambre
avait voté au tarif minimum un droit de
5 fr. Le Sénat l'a porté à 12 fr. La commis-
sion propose aujourd'hui 10 fr. M. Raiberti
demande de revenir au droit de 5 fr.

M. Isoard estime qu'on peut frapper d'un
droit élevé une denrée qui sert à la consom-
mation des classes élevées. Le tarif de l'oc-
troi de la ville de Paris, en ce qui concerne
les huiles, est basé sur cette idée : l'huile
d'olive est une huile de luxe; , elle peut
payer un droit de 10 fr.

L'orateur rappelle la misère des popula-
tion de la Provence, réduites à arracher les
oliviers pour en brûler le bois.'Si "on laisse
la culture de l'olivier sans protection, il
faudra vingt a-ns pour. la reconstituer. '

M. le président constate que la commis-
sion, le gouvernement et M. Isoard sont
d'accord.

Par 417 voix contre 101, le droit de
10 fr. est adopté et par conséquent
l'amendement Raiberti est repousse.

La Chambre vote sans . débat les au-
tres droits ,:.sur le,s huiles proposés par
la commission.

L'Alunite brute

Elle passe au droit sur l'alunite
brute ; la commission propose 75 centi-
mes au tarif général et 50 centimes au
tarif minimum.

M. Dislère, commissaire du gouverne-
ment, combat ces propositions.

M. Albin Rozet, rapporteur, prie la Cham-
bre de voter les droits proposés par la com-
mission. (Très bien ! Très bien !)
. M. Pourquery de Boisserin appuyé la
proposition de la commission.

M. Môîine insiste également pour que la
Chambre adopte les droits.

Les droits proposés par la commission
sont adoptés après pointage par 251 voix
contre 287.

La Chambre adopte le numéro 261
(Borax), avec l'exemption adoptée par le
Sénat et acceptée par la commission sur
la demande du gouvernement.

Le Celluloïd

M. Philippon, sur le numéro 281 1er (Cel-
luloïd brut en masses, en pla.jues ou en
joncs), développe un amendement tendant à
rétablir les chiffres de ,-9 francs au tarif ma-
ximum et dé 25 franc,-; au tarif minimum,
votés par la Oh uii.br \ au lieu des droits de
150 francs et -le 75 liança votés par le Sénat: '

M. Leteïiiar demande à la Chambre de
ratifier te vole \iu Sénat qui est accepté par
la commission et te gouvernement.

Les chiffre; proposés parlai commis-
sion sont adoptés par 29) VJ xlo.n. 172
sur 471 votduis.

<U3a Ov>ùVùs ' :î. *

M. 3 ••<' yBoa'/TJ EU mer J
549  M . *'M« corn ni a 1 ' o' ;( se d'abais-
ser la droit à 39 ir;:ncs cl à 29 ..rmes,.

M. Berger (Reine), rapporteur, prie la
Chambre de ratifier le vote du Sénat.

' La Chambre se range à son avis. Elle
adopte ensuite les droits delà commis-
sion sur divers articles, notamment la
ferronnerie, la serrurerie, les bouchons,
etc. .

Encouragements à la culture du lin

L'ordre du jour appelle la suite delà
discussion du projet adopté par; .la?
Chambre, adopté avec modifications par
le Sénat ayant pour objet d'accorder des
encouragements à la culture du lin et
aux autres cultures .Industrielles.

M. Vilfeu développe l'amendement sui-
vant :

« A partir de l'exercice 1892 et pendant

une durée de 6 ans, il sera alloué aux culti-
vateurs des primes établies sur la base do
30 francs par hectare, ensemencé en lin ou

en chanvre. »

Cet amendement, repoussé par la com-
mission et par le gouvernement est re-

jeté par 329 voix contre. 180.

Encouragements à la Sériciculture

On discute le projet relatif aux encou-
ragements spéciaux à donner à la sérici-

culture.
M. Reinach dit que le Sénat; a modifié

l'échelle des primes en les relevant.:La com-
mission du budget a donné un avis favora-
ble. Ce relèvement obligera le gouverne-
ment à demander un crédit correspondant au
budget.

L'article unique du projet, de loi «st

adopté.
La Bourre de Soie

La Chambre passe à l'examen du n" 27
du tarif des douanes (Soies, bourres, pei-

gnése).
Le numéro est adopté conformément

aux propositions de la commission. <

Demande d'interpellation

M. le Président fait connaître qu'il a
reçu de M. Baïhaut une demande; dïdnterpel-
lation sur la situation des chemins de fer
Tunisiens.

La Chambre fixera'ultérieurement le
jour où sera discutée cette interpella-

.tion.
La suite de la discussion est renvoyée

à lundi.
La séance est levée à 6 heures.f rïff
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BBMAT
LA SÉANCE

Paris, 24 décembre.

..La séance est ouverte à 8 heures,
sous la présidence de M. Le Royer.,

M. Boulanger dépose le rapport général
: du budget.

M. Dauphin dépose et lit, au nom. de la
commission des douanes, un rapport, sur les
relations commerciales de la France. Le
rapport de M. Dauphin conclut à l'adoption:
du projet de loi.

L'urgence est déclarée.
La commission et le gouvernement

demandent la fixation de la discussion
à samedi.

Le Sénat adopte le projet de loi relatif
au rengagement.des sous-officiers.
' Leprojetsur l'approvisionnement des
places fortes est ajourné, M. «Bernard,
auteur de divers amendements, étant
malade.

Le Sénat s'ajourne à samedi. .,
La séance est levée à 3 h. SCj,.™,,»

APàÈS.-IjA.'SÉAÏVCE

Legroup) de la gauche républicaine
du Sénat, s'est réuni à l'issue de la"
séance publique.

"M. : Franck-Chauveau s'est prononcé,',
:.pour l'ajournement pur et simple de "ta|j
discussion du budget.

MM. Loubet, Magnin et Magnier, soi)
:o:>l é.evés contre l'adoption de .celle 1,
îoposiiion.
Le groupe a finalement décidé que lai

discussion du budget devrait être com-1
mencée dans le plus brefdélai possible, '.i
mais qu'il convenait de donner aux d'é-f
bats toute l'ampleur que comporte l'im-ji
portance du sujet. 1
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ETRANGER'
L'Evacuation de l'Egypte

Londres, 24 décembre.

Le correspondant du Standard à Cons-)1
tanlinople annonce qu'une commission spé-l
ciale, composée de plusieurs ministres de la
Porte, a été convoquée, avec mission d'étu- 1

dier la question de l'Egypte et de cherclfer
à établir une base acceptable aux deux par-
ties pour la négociation d'une . convention
avec la Grande-Bretagne. Cette commission

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du ,

25 Décembre (41)

LA VIE LYO^^AISE

IS.oni.nn inédit (1)

XLI

Mulot et Raymond de Staël avaient
pris congé des Martel-Chauvey et, pen-
dant la nuit qui était belle, le policier
accompagnait chez lui le fiancé de Claire.

Tous deux — naturellement — cau-
saient de la journée du lendemain et de
la façon dont il se mettraient en cam-
pagne.

— Voyez-vous, monsieur Raymond,
il ne s'agit que d'avoir de la patience.
Dans une ville comme Lyon, — une.
grande ville, c'est vrai, mais où, cepen-
dant, il n'y a pas tout ce brouhaha et
tout ce train-train d'allants et devenants
qu'on trouve à Paris, un individu comme
celui que nous cherchons doit facilement
se découvrir.

— Au besoin,^ on peut se faire aider
par la police.

Mulot protesta énergiquement.
— Ah t non, par exemple. Je les con-

nais ces oiseauxdà... j'en ai été. Rien

(1) Reproduction interdits,

que pour ne pas avouer qu'ils n'y ont,
rien connu pendant qu'ils s'en occu-
paient eux-mêmes, ils seraient capables,
après avoir trouvé notre macaroni, de le

: faire filer dare-dare... .
Et il répétait avec un mélange de

frayeur et de prière dans la voix,

; -- Ah! non, je vous en prie... pas de
police I

— C'est que, à nous deux, ce ne sera
pas précisément commode. :

,— Ah ! dame, jeune homme, si c'était
: si facile vous n'auriez pas besoin de
moi. Mais, rassurez-vous, ce n'est pas si
.malin que ça en à l'air.

— Vraiment?
— Il s'agit seulement de savoir son

métier. Moi, je le sais, les hommes à
Perraudin ne le savent pas, voilà toute
la|diffêrence.

— Eh bien, tracez-moi ma besogne.
— Oh t la vôtre est toute simple. Vous

allez demain matin vous habiller très
simplement. J'entends de façon à ne pas
attirer du tout l'attention, soit par trop,
soit par pas assez d'élégance. Des cou-
leurs sombres... un chapeau melon si
vous en avez un.

— Je possède ce meuble.
— Ni vieux ni neuf, n'est-ce pas?
— Exactement conforme au pro-

gramme.

—• Enfin, il faut que vous puissiez
passer et repasser dix fois: au même en-
droit sans qu'on prenne garde à vous.
Vous irez ni trop vite ni trop doucement.
Si vous êtes obligé d'entrer dans un ca-
baret, vous y boirez ce que vous verrez
qu'on sert à tout le monde.

Il insista :

•— R%gle générale, quand on veut
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écouter, dans un cabaret, il vaut mieux .
demander à manger qu'à boire. Ça dure
plus longtemps, la bonne sert, dessert..,
tout cela est prétexte à s'arrêter, à lever
le nez, à écouter, par désœuvrement, ee
qui se dit autour de vous... Ou bien, en
mangeant, on peut s'absorber dans la
lecture d'un journal... Il n'y a rien de
tel pour entendre ce que racontent les
voisins.

— Compris. Me voilà donc simple-
ment, — médiocrement, — vêtu.

— Vous allumez un cigare... Je vous'le
permets parce que le cigare est aussi un
prétexte à flânerie sans but... Vous allu-
mez un cigare et vous allez simplement
vous promener.

— Où ça?
— Eh bien, mais dans ce beau quar-

tier de la Guillotière où, depuis quelque
temps, on fait tant d'embellissements.

— Mais il est grand, ce quartier. Par
où vais-je commencer ?

— Ma foi, je ne connais pas aussi bien
Lyon que Paris, mais, à votre place, je
stationnerais surtout aux alentours du
pont de la Guillotière et du pont de
l'Hôtel -Dieu. Vous comprenez, mon,
cher, si notre homme vend des chan-
teurs florentins, c'est dans la ville
qu'il les écoule, et non pas dans son
quartier, où ses voisins ont autre chose
à faire qu'à dépenser leur argent à des
plâtres truqués en façon de terre cuite.

...Il va en ville, — c'est bien, -~ mais
il vient de la Guillotière, et il y retourne,
son florentin vendu; le tout serait de
l'apercevoir et de le filer.

...Seulement, entendons-nous, de le
filer de loin, gentiment, sans essayer de

le rejoindre... sans, non plus, observe*

entre lui et vous la même distance ma-
thématique... Il n'y a rien qui se décèle
si vite que cette régularité suspecte...
Moi, par exemple, je défie qu'on me file
ainsi pendant cinquante pas seulement
sans que je m'en aperçoive... Enfin,
comme il ne se méfie pas du tout, comme
l'affaire est classée, comme Sora est
parti, il est plus que probable que l'Ita-
lien se laissera suivre sans même son-
ger à y prendre garde.

— Très bien. Je commence demain
matin .

— Vous savez d'avance que ça peut
durer deux jours, huit jours... On ne
sait pas... peut-être deux heures seule-
ment...

— J'aurai la patience.
— Dans ce cas, vous devez forcément

arriver à un résultat...
.. A moins, fit-il en souriant, à moins

que par d'autres petits moyens que je
compte aussi employer, je vous aie de-
vancé et que j'aie activé la besogne
commune.

— Comment cela?
— Vous le verrez demain matin, parce

que je vous prie de ne pas sortir avant
ma visite.

— A quelle heure ?
_— Ne vous inquiétez pas et dormez

bien, c'est moi qui irai vous réveiller.
— Mais vous ne m'avez pas dit ce que

j'aurai à faire lorsque j'aurai découvert...
—-Ah! c'est vrai. J'oublie toujours

que vous êtes un apprenti et que je vous
apprend le métier. Eh bien voilà.

— J'écoute.
— Quand vous rencontrerez un indi-

vidu répondant au signalement, ni grand
ni petit, noir dé peau, noir de poil, frisé,

 portant la barbe à la. Jésus-Christ, vêtu
i; d'un veston de velours à larges galons,
\ d'un pantalon à pied d'éléphant et d'un
; petit chapeau, à calotte ronde, . .

— Promenant une terre cuite et suivi
\ d'un chien...

— D'un chien mouton, il s'agit tout
simplement d'aller le remiser.

— Seulement, je voudrais bien savoir
ce que vous entendez par « remiser ».

— Remiser, c'est , suivre un individu
jusqu'à l'endroit qui, sûrement, est son

 logis, jusqu'à l'endroit où il couche, où
; il loge, où il reviendra le lendemain et i
les autres jours. Vous comprenez que
suivre un individu jusqu'à la porte d'un
café ou d'un bouchon, ce n'est pas le re-
miser, attendu qu'il en sortira tout à

: l'heure et que dès qu'il aura tourné la i
rue on ne sera pas plus avancé que si on f

ne l'avait nbvu ni connu.
— Compris. Et une fois remisé ?

. — Eh ! pas si vite. Le remisage sé-
rieux est celui qui est confirmé par le
témoignage des voisins, des portiers...
quand il y en a... du marchand de vin
d'en face... ce qui est plus fréquent.

... Je n'ai pas besoin de vous dire
qu'avec la profession de ce drôle, son
remisage devient particulièrement facile.
Quand on l'a vu entrer dans quelque al-
lée, d'où il n'est pas sorti, on va chez le
susdit marchand de vin demander
l'adresse de cet Italien qui fabrique des
terres cuites et qui demeure... par là...
Le remisage qu'on peut faire en se.don-
nant comme amateur est le plus aisé de
tous...

Raymond se mit franchement à rire.

— Vous n'aviez pas besoin de me le

dire ; mais vous me l'avez dit quand
même, merci, mon cher ami.

-— Quant à ce que vous ferez ensuite,
ajouta Mulot, le plus pressé sera de me
rejoindre et de me prévenin -

— Et où vous trouver?
— C'est vrai, je serai aussi en expédi-

tion de mq.n côté. Mais n'oubliez pas
ceci : Quoi qu'il arrive, à midi et à six
heures du soir, je boirai un verre à ce
« pied humide », qui est à la descente du
pont dé la Guillotière sur la place où -ils
viennent de mettre le buste de Raspail...
j'ai vu ça en passant.

— Quelle singulière idée, et quel sin-
gulier rendez-vous.

— Ah ! mon cher, c'est que je ne veux
pas précisément me frusqa r (La luibui.
Si je vous donne là rue \ purvciU moi
je vais explorer les .taudis, cl v„ a -^
voudriez pas que je tisse ç.i ci gants
blancs avec une quoue de morue.

... Si je vou: indique le pied numide,
c est que" tous les voyous peuvent s'y
arrêter sans que personne y fasse atten-

tion. Vous me reconnaîtrez, vous, à un
pantalon de velours bleu — -un rêve!
— et à une casquette à carreaux verts et
gris, plutôt qu'à ma tête... parce que je
sais me faire une binette de rouleur

vrai j'ai l'amour-propre de. cette ca-
moufle-la...

... Et gardez-vous bien de me parler :
Cm chn d'œil et je vous suis chez
vous., à distance... Sur ce, bonne nuit, et
a demain matin. '

B. RBYTAN. (A Suivre.)
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a siégé pendant presque toute ta journée de
lundi dernier, et plusieurs communications
ont été échangées depuis entre ie sultan et
la Grande-Bretagne. -

Tant que les deux parties ne se seront pas
mises d'accord sur le principe môme des
négociations, il serait prématuré d'en es-
compter le résultat.

Dissolution des Chambres roumaines

Bucharest, 24 décembre.

Les Chambres ont été dissoutes.
Les nouvelles élections sont fixées, pour

la Chambre, aux 1er, 2 et 8 février ; pour le
| Sénat, au 5 et 6 février ; pour les Universi-

tés, au 7 février.
Les nouvelles Chambres sont convoquées

pour le 24 février.

Le Cabinet italien

Rome, 24 décembre.

Avec les vacances parlementaires repren-
nent de plus belle les bruits de crise et de
replâtrages ministériels. Cependant ils no
paraissent pas devoir se vérifier.

Le ministère, pour se faire de nombreux
amis, a jeté l'amorce un peu de tous les
côtés. Si un remaniement était décidé, la
pêche serait trop passionnée, et le cabinet
aurait fort à faire pour satisfaire toutes les
ambitions qu'il a éveillées.

Une crise partielle serait donc très péril-
leuse, et on fait le possible pour l'éviter,
bien que, la chose est indéniable, des dis-
sentiments et des désaccords latents existent
au soin du cabinet.

Projet d'interpellation

Berlin, 24 décembre.

Plusieurs députés conservateurs, aux-
quels toutes les occasions paraissent bonnes
de susciter des embarras au gouvernement,
se proposent, à la rentrée du Reichstag,
d'interpeller le ministère au sujet de l'ex-
pulsion en masse des Allemands des pro-
vinces occidentales de la Russie.

,—,—. —— I«^I

Dépêches Diverses
QUATRE PERSONNES BRULEES VIVES

Le Mans, 24 décembre.
Hier, dans l'après-midi, à Reaufay, un

incendie a détruit entièrement une maison
. en bois, habitée par M. Barbier, scieur de

long, sa femme et leurs trois enfants âgés
de cinq ans, trois ans et quatre mois, et par
la mère du sieur Barbier, âgée de soixante-
quinze ans, paralysée et aveugle.

Le sieur Barbier travaillait au bourg, et
sa femme s'était absentée pour acheter du
lait dans une ferme voisine.

Quand les secours arrivèrent, la vieille
femme et les trois enfants avaient péri dans
les flammes ; on n'a retrouvé que leurs ca-
davres affreusement carbonisés.

PRISONNIER CARBONISÉ

Châtillon (Côte-d'Or), 24 décembre.

Un homme a été brûlé la nuit dernière
au poste de police de Sainte-Golombe-sur-
Seine. Ce malheureux, marchand-colpor-
teur, arrêté pour ivresse manifeste, avait
été enfermé dans un local spécial. Dans la
nuit, il a dû mettre le fou à la paille sur la-
quelle il était couché ; ce matin on s'est
aperçu de l'incendie du petit bâtiment très
éloigné de toute habitation ; dans l'impossi-
bilité de fuir et de se faire entendre, le
pauvre colporteur a été entièrement carbo-
nisé.

RHONE
G-ivors. — Zen verriers. — Nous recevons

là' communication suivante de nos compa-
gnons de travail de Vais :

Les verriers de Vais s'étant formés en syn-
dicat, le patron, sous prétexte de faire un
long four mort, veut tous les renvoyer ; ils
nous prient de vous faire connaître leur si-
tuation afin qu'aucun de nous ne se dirige
sur cette verrerie, car ils sont résolus à la
lutte. Nous comptons que tous les verriers
do France sauront faire leur devoir et que
pas un ne voudra s'embaucher pour porter
tort à nos camarades et faire crouler une
chambre syndicale nrissante.

— Théâtre. — Tournée artistique, direc-
tion Albertine Murât. On nous annonce pour
dimanche prochain une grande représenta-
tion artistisque, l'Honneur d'une Mère,
drame militaire à grand spectacle en quatre
actes et doux parties. Première partie : les

. Prussiens en Lorraine; 2e partie : Vingt ans
après, les Français en Prusse.

Pour cette pièce qui certainement obtien-
dra un grand succès; on demande des figu-
rants rétribués; s'adresser au concierge du
théâtre.

Prix des places : premières, 1 franc ; se-
condes, 0 fr. 60.

— Accident. —- M. Minet, boucher, rue de
l'Industrie, à Givors, revenait en voiture de
l'abattoir, accompagné de son garçon bou-
cher, lorsque, arrivé. à un endroit où le mur
d'enceinte du Rhôno n'est pus très élevé, le
cheval, un cheval euticr, se retourna brus-
quement, sentant une jument derrière lui ;
1 heurta lé mur avec ses genoux et l'en-

•ijamba. Pour empêcher la voiture d'être en-
traînée, il a fallu couper les harnais. Les
conducteurs n'ont eu aucun mal; seul, le
cheval s'est noyé.

Cours. — Ecole maternelle. — L'école
maternelle de Cours est laïcisée à partir du
l«r janvier 1893.

AIN
Bourg. — En suite d'une entente amiable

avec l'aiministration municipale pour per-
mettre aux pompiers de donner leur fête au
théâtre. M. Demarsy a bien voulu renvoyer
au vendredi, jour de Noël, la représentation
qu'il devait donner le 5 décembre.

M. Demarsy, a décidé de faire une quête,
au cours de la représentation, au profit des
victimes du grisou de Saint-Etienne ; il a
décidé également que tout enfant âgé de
moins de 12 ans, accompagné le ses pa-
rents aurait son entrée absolument gratuite.

Voilà plus qu'il n'en faut pour assurer à
M. Demarsy, une recette fructueuse, et au
public de Bourg, une soirée agréable.

Le spectacle lui-même sera particulière-
ment attravant ; Le Bossu, le célèbre drame
de cape et d'épée, de Paul Féval et d'Anicet
Bourgeois, n'ayant pas été représenté à
Bourg depuis plusieurs années.

Prix des places ordinaires. — Rideau à 7
heures et demie.

Meximieux. — Sou des écoles laïques. —
Les administrateurs de la société du Sou des
écoles laïques, lors de leur dernière séance,
ont décidé l'organisation d'un grand bal au
bénéfice de l'œuvre, qui aura lieu à l'Hôtel
de Ville le dimanche 3 janvier prochain.

Pour donner plus d'attrait à cette fête de
bienfaisance, plusieurs personnes ont pro-
mis do faire don à la société de divers objets
pour la tombola, dont le tirage aura lieu à
11 heures du soir et fera intermède avec le
bal.

Nous faisons appel à la bonne volonté de
tous ceux qui s'intéressent à l'instruction
des enfants du peuple.

Saint-Jean-de-Niost. — Vente d'un chep-
tei, — L'adjudication du domaine de Mener
troi, situé à Saint-Jean-de-Niost, a eu lieu
dernièrement aux enchères.

L'hospice de Meximieux, à qui cette pro-
priété appartenait, a encaissé plus de
127,000 fr., c'est donc une belle aubaine.

Il reste encore le cheptel, comprenant va-
ches, moutons, chevaux et voitures à tous
usages, dont la vente est fixée au dimanche
27 décembre courant, au domaine.

LOIRE
Saint-Etienne. — Les victimes du grisou.

— UEcho de Lyon a annoncé récemment
que les deux cadavres qui étaient encore
dans le puits de la Manufacture avaient été
retrouvés, mais qu'ils n'avaient pu être re-
montés de suite à cause d'un éboulement.

On a retiré quelques jours après un cada-
vre qu'on avait cru être celui de Sabatier.
demeurant rue des Chaudières, mais c'était
celui de Tessier, demeurant, au Cros.

Sabatier avait été remonté un des pre-
miers et enterré le jour des obsèques solen-
ne'les, sous le nom de Tersier.

Le dernier mort a été retiré hier matin,
à onze heures, du puits de la Manufacture,
c'est le nommé Henri Michel,' demeurant à
Monthieu, père de 5 enfants. Il a été trans-
porté à l'hôpital du Soleil.

On sait qu'il reste encore trois cadavres à
retirer des puits du Treuil et de la Pompe,
ceux de Burine, Duperret et Girodet.

— Accident de voiture. '— Un fiacre dans
lequel se trouvaient M. le général de bri-
gade Garpey, et un de ses officiers d'ordon-
nance, passait hier soir, à quatre heures,
dans la rue Gambetta. A la hauteur de l'an-
cien Lycée, l'essieu du fiacre s'est brisé et il
a fallu le réparer sur place. M. le général
Carey n'a eu aucun mal. I! a été obligé de
regagner a pied son domicile.

— Mouvement à la préfecture de la
Loire. — M. Peyron, chef ttê bureau à la
troisième division est nommé chef de la
deuxième division, en remplacement de M.
Biron, mis à la retraite ; M. Clerc, chef du
bureau militaire, est nommé chef de bureau
à la troisième division; M. Martinet), rédac-
teur à la troisième division est nommé chef
du bureau militaire.

— Les espions. — On sait que les deux
espions anglais arrêtés le 21 novembre, com-
paraîtront samedi devant le tribunal correc-
tionnel. En attendant, Bedwel a comparu
ce soir devant le tribunal de simple police,
pour infraction au décret de 1888, prescri-
vant aux étrangers de d-écla'iv-r leur domi-
cile. Me Portier a soutenu que Bedwel de-
vait être considéré comme voyageur et l'a
fait acquitter.

Rive-de-Gier. — Arbre de-Noël. — Gomme
les années précédentes, les enfants pauvres
de nos écoles laïques ne seront pas oubliés
à l'approche du nouvel an ; une fêle enfan-
tine aura lieu dimanche 37 décembre, à
4 heures du soir, dans la salle des concerts,
sous les auspices de la société du Sou; un
superbe arbre de Noël garni de jouets et de
bonbons, pour être distribués aux enfants
de l'école maternelle, sera installé.

Des vêtements seront également distribués
aux enfants nécessiteux.

Grand-Croix. — Convocation. — La so-
ciété du Sou des écoles laïques de Grand-
Croix prévient tous ses membres qu'une
grande réunion générale aura lieu le di-
manche 27 courant, à 2 heures 1/2 du soir,
salle des écoles de garçons.

Ordre du jour : versement des cotisations;
renouvellement de la commission ; réception
des nouveaux adhérents; questions diverses.

Saint-Chamond. — Contrebandier. — Les
employés d'octroi de Saint-Chamond ont ar-
rêté un individu faisant la contrebande de
tabac et d'allumettes. Remis entre les mains 
de la gendarmerie, il a été conduit par ses
soins à. Saint-Etienne,pour être mis a la dis-
position du parquet.

— Suite d'accident. — Le nommé Maillet,
dont nous avons annoncé l'accident, hier, est
mort ce matin, 24 décembre, à l'hospice* des
suites de ses blessures.

— Tentative de suicide. — M. Turbi, âgé
de 33 ans, ouvrier aux forges, à tenté de
mettre fin à ses jours en se tirant un coup
de revolver ; la balle a fracturé le maxil-
laire gauche ; la police l'a fait transporter
d'urgence à l'hospice où dos soins lui ont été
prodigués par M. le docteur Fubreguette.

On ignore les motifs qui ont poussé ce
malheureux à cette tentative de suicide.

— Théâtre municipal. — Aujourd'hui, di-
manche à huit heures, soirée théâtrale, le
spectacle commencera par le « Médecin des
Enfants », drame en cinq actes et finira' par
la comédie- vaudeville le « Bourreau des
Crânes».

— Marché du jeudi. T— Le. marché d'hier,
a été tiès animé; voici les résultats de celui
de la place Nationale :.

Veaux amenés 20, vendus 20, de 75 à 80
fr., les 100 kilos ; moutons 15, vendus 15 de
80 à 85 les 100 kilos ; porcs 330, vendus 320,
de 90 à 96 les 100 kilos.

Saint-Paul-en-Jarez. — Convocation. —
Le conseil d'administration de la société
coopérative de la boulangerie de Saint-
Paul-en-Jarez, convoque tous les sociétai-
res à une assemblée générale semestrielle
qui aura lieu dimanche, 27 courant, à deux
heures et demie du soir, dans une salle de
la société ; il invite aussi tous les travail-
leurs intéressés, â y assister, pour étudier
la marche de cette nouvelle société.

Ordre du jour : 1» lecture des procès-ver-
baux et situation financière ; 2° réception
des nouveaux adhérents; 3° nomination de
la commission; 4e questions diverses très
urgentes.

H AU TES A VOIE
Thonon-les-Bains. — Conseil munici-

pal. — Le conseil municipal de Thonon est
appelé à délibérer aujourd'hui sur l'affaire
des Frères de la doctrine chrétienne contre
la ville et sur le pourvoi de trois contribua-
bles tendant à reprendre l'instance si le
conseil municipal jugeait à propos de l'a-
bandonner.

On sait qu'il s'agit d'une somme de qua-
rante mille francs qui, dans l'état de nos
finances, ne saurait être une quantité négli-
geable.

— Tirage au sort. — Les opérations du
tirage au sort, conformément à une décision
ministérielle, commenceront dans l'arron-
dissement le 35 janvier prochain.

— Clôture de la chasse. — Un arrêté pré-
fectoral fixe au dimanche 3 janvier la clô-
ture de la chasse.

— Eboulement. — La magnifique terrasse
du grand hôtel des Bains, appartenant à M.
Dupont, entrepreneur à Genève, s'est écrou-
lée hier.

Il n'y a eu heureusement aucun accident
de personnes.

Nous pensons que l'énorme poussée des
terres sur des murs en béton qui supportent
toujours mal les gelées est la cause de cet
accident.

LE BUDGET DE 1892
i

Le budget de la ville de Lyon pour l'an-
née 1892 est en ce moment soumis aux déli-
bérations du conseil municipal.

Le projet présenté par le maire l'établit à
12,148,22\i fr. 46 de recettes et de dépenses
ordinaires ; à 13,779,821 fr. 83 de recettes et
13,745,072 fr. 23 de dépenses extraordi-
naires.

Le projet de la commission est un peu
différent en ce qui concerne les recettes et :

les dépenses ordinaires, et tout à fait diver-
gent sur le chapitre des recettes et dépenses
extraordinaires.

Ceci ne veut pas dire qu'il existe entre le
maire et la commission une hostilité systé-
matique ; au contraire, tous deux sont d'ac-
cord pour dire que la situation financière de
la, ville n'a jamais été meilleure et qu'elle
ne pourra que s'améliorer.

Nous en sommes également convaincus,
jusqu'à preuve du contraire, jusqu'à ce que
la fin de l'affaire de la rue Grôlée ait détruit
l'équilibre. En attendant que le gros trou
du budget se soit élargi encore, nous signa-
lerons les petites fissures, les lézardes qui,
pour être moins graves, n'en sont pas moins
inquiétantes.

Mais auparavant, occupons-nous d'une
intéressante question soulevée par le pre-
mier article des recettes ordinaires. Elle est
à la fois d'intérêt local et général. Il s'agit
des centimes communaux, portés par l'ad-
ministration et la commission pour 724,000 fr.

La commission signale la disproportion

qui existe entre le nombre* des ménages
lyonnais (134,265), et celui deÉKkjQ'tes person-
nelles mobilières (83,427). Les-finénages ins-
crits au bureau de bienfaisance (11,47G)
étant seuls légalement dispensés de la con-
tribution, il en résulte que 39,362 ménages,
représentant 163,189 individus, soit plus du
tiers de la population totale, ne la payent
pas.

La commission nous fournit à ce sujet un
état détaillé par arrondissement des ména-
ges qui échappent illégalement à l'impôt ;
ils sont 1,966 dans le premier arrondisse-
ment, 3,532 dans le deuxième, 16,967 dans
le troisième, 2,500 dans le quatrième, 5,028
dans le cinquième, 9,369 dans le sixième.

A part la contribution foncière, tout im-
pôt direct étant, dit le rapporteur, un impôt
de répartition, les exemptions retombent à
la charge do ceux qui sont imposés.

Si les 724,000 francs de centimes commu-
naux étaient payés par 122,789 ménages au
lieu de l'être par 83,427, la quote-part de
chacun serait de 5 francs 89 au lieu do
8 francs 67.

La. commission se plaint également que
les m'odératioris accordées à certains impo-
sés laissent une trace qui permette d'en con-
trôler les motifs.

Le rapporteur, en se livrant à ce travail,
s'est évidemment inspiré de la législation
actuelle et il s'est bien gardé d'envisager la
proportionnalité ..de ..l'impôt aux forces et
aux moyens de chacun ; c est pour cela qu'il
a oublié de faire la contre-partie de sa sta-
tistique : c'est ainsi que si les 724.000 fr.
dé centimes communaux étaient répartis
entre mille individus ayant les moyens de
payer chacun 724 fr. par an, à la commune,
l'injustice ne serait pas si grave que le rap-
porteur le pense.

Ceux qui ne payeraient pas les 8 fr. 77 ou
 les 5 fr. 89, auraient encore contribué pour

Une part raisonnable aux dépenses do la
ville.

Il y a, en effet, au budget des recettes
d'autres articles que celui des centimes com-
munaux.

Ce ne sont pas les mille individus, capa-
bles de payer 724 francs par an, qui donnent
les 500,760 fr. inscrits sous la rubrique :
locations et fermes ; ils ne sont pour rien
dans les 532,000 francs que donnent les
marchés, ni dans les 854,900 fr. de la voirie,
ni dans les 47,895 francs des rivières.

Ils ne viennent en aide à la ville que par
leur contribution à l'octroi, au pro luit des
cimetières et par les permis de chasse et les
chiens.

Sur ces deux derniers points, les rapports
de l'administration et de la commission ne
nous fournissent pas d'éléments de calcul,
mais pour l'octroi le calcul est facile à faire.

La commission compte 8,600,300 fr. de
recettes, soit 300,000 fr. de plus que l'admi-
nistration ; prenons ce chiffre et divisons-le
par le nombre total des ménages lyonnais,
les indigents payant aussi bien l'octroi que
les millionnaires, nous arrivons à une quote-
part annuelle de 68 fr. environ.

Cette quote-part ne varie pas beaucoup du
riche au pauvre et l'on ne peut rien y faire ;
mais au contraire, sur les centimes commu-
naux, l'adminivtration a des moyens de
compenser cette injustice; en accordant des
modérations : qu'il y ail un contrôle, rien
de mieux, mais il ne faut pas se faire une
fausse idée do l'équité.

La proportionnalité de l'impôt est une idée
qui fait des progrès, s'y opposer serait une
faute.
—i .. -^

J3L la Poste
Nous possédons, en France, une ad-

ministration que le monde envie: c'est
une affaire entendue.

Je suppose cependant que, pour la sec-
tion des postes et télégraphes, il con-
vient de faire quelques réserves. — Si le
monde nous l'envie, celle-là, c'est qu'il
n'est pas difficile.

Exemple :
Depuis quelques jours, un certain

nombre dé nos abonnés reçoivent leur
journal à 7 h. du soir. Veuillez remar-
quer qu'il est mis à la poste à quatre
heures du matin.

— C'est donc qu'on l'envoie bien loin ?
— Non. Tous ces abonnés sont dans le

cœur de la ville : aux Brotieaux princi-
palement.

Dans la seconde ville de France, quand
on met à la poste un journal à quatre
heures du matin, il parvient à destina-
tion à sept heures du soir, — ci quinze
heures ! Il arriverait beaucoup plus tôt
à Marseille, à Paris ou à Nice. — C'est
admirable!

Notez bien que si l'administration des
postes (qui n'a pas l'habitude de répon-
dre volontiers aux réclamations par cent
qu'on lui adresse), notez bien que si l'ad-
ministration des postes avait l'espiègle-
rie de nous dire : « Vous aviez eu du
retard et vous n'étiez chez moi qu'à qua-
tre heures cinq minutes », nous lui po-
serions cette question :

— A quoi diable servent les dix ou
douze levées que vous faites chaque jour
dans chacune de vos boites?

A quoi diable servent les cinq distri-
butions que les facteurs sont censés faire
tous les .jours?

J'admets à la rigueur qu'on retard de
quelques minutes — quand retard il y a,
et si retard il y a — renvoie à la
ieuxième distribution, celle de huit heu- '
res du matin. Mais lorsque M. le rece-
veur de la poste nous expliquera par
quel artifice administratif cela renvoiela
distribution, non pas à la troisième, non
pas à la quatrième, mais à la cinquième
distribution — nous nous engageons à
lui offrir un timbre d'honneur — avec
son tampon.

C'est comme l'autre jour, nous avions
des abonnés de Saint-Laurent-de-Mure,
via Heyrieux, qui étaient désolés de ne
recevoir leur journal que le lendemain et
non pas le jour même.

Savez- vous ce qu'ont répondu ces mes-
sieurs? — Ceci :

— La gare d'Heyrieux est trop rappro-
chée de Lyon, c'est pour cela qu'on n'a
pas le temps de prendre dans le tas le
paquet destiné à celte localité et qu'on
ne le donne... qu'au retour.

L'énorme fantaisie de cette réponse
n'a pas cependant empêché, à partir de
ce moment, Heyrieu d'être desservi nor-
malement. — Il paraît qu'à la suite de
nos réclamations le convoyeur avait
trouvé le temps de jeter le paquet de
cette gare à l'aller et non au retour.

Nous espérons donc, que cette note
donnera quelques ailes bien nécessaires
à messieurs les facteurs de ville et que,

1
'

avec nos cinq distributions par jour
dans Lyon, nous serons au moins aussi 1

favorisés que les pays les plus lointains
où les journaux arrivent -en moins rie
quinze heures.

( «88*»

CONSEIL jraiCIPAL
SÉANCE DU 24 DÉCEMBRE

Le conseil municipal s'est réuni, hier,
à huit heures et demie.sous la présidence:
de M. Gailleton, maire.

AU début de la séance, M. Bessières
dépose un rapport concluant à l'obten-
tion d'une bourse à l'école vétérinaire.

DISCUSSION DU BUDGET DE 1892
M. Fagot constate que d'après le dénom-

brement de 1891, sur 184,205 ménages, il n'y
a que 83,427 inscrits au tableau des contribu-
tions indirectes, nous avons donc 50,838 mé-
nages non soumis à l'impôt. Si l'on lient
compte des ménages figurant sur les relevés
du bureau de bienfaisance, il résulte que
89,362 locaux ou ménages échappent à l'im-
pôt direct que supportent les autres -contri-
buables. Il appelle l'attention de l'adminis-
tration sur cette négligence dans la percep- ,
tion des contributions directes.

Il déclare du reste contester plusieurs au-
tres points le rapport de M. Augagneur, sur
le budget de 1892.

Locations et Fermes

M. Bouillin, rappelant les observations
qu'il a présentées au sujet du compte admi-
nistratif, demande que l'administration fasse
.tout son possible pour obtenir l'occupation
des locaux que la ville loueaux particuliers,
et qui sont en grand nombr? inoccupés.

M. Quivogne explique que, prochaine-
ment, les magasins du Palais-des-Arts se-
ront loué3 et occupés ; que des mesures ont
été prises à. cet effet.

M. Bouillin invite également l'adminis-
tration à louer les terrains de Perrache, tout
en ne donnant aux baux qu'une certaine
durée, afin de pouvoir profiter d'une vente
au cas où elle se présenterait.

Affichage sur les Tramways

M. Deschamps demande que la corapa
gnie des tramways s'oit imposée pour l'aiïi
chage sur ses voitures.

M. Mèra dit qu'il y a plusieurs années, à
Paris, à la, suite d'un procès, les compagnies
de tramways ont été obligées d'enlever
leurs affiches.

Le conseil s'en référera au cahier des
charges et renvoie la question à la commis-
sion compétente.

M. Augagneur demande un cahier des
charges pour la coupe et la vente des foins
des pelouses du Parc.

Produits des marchés

M- Bessières appelle l'atton tion de l'a dmi-
nistrsitipn sur le: défaut de location des cases
des marchés couverts.

M. Quivogne répond que les prix de ces
locations, fixés par le conseil, sont trop éle-
vés, qu'il y aurait peut-être lieu de les
abaisser.

M. Bruyas constat» que les permissions
accordées en trop grand nombre sur les
marchés découverts, sur les quais, sont la
cause de ce défaut de location ; ces permis-
sions, trop nombreuses, causent aussi un
grave préjudice aux commerçants.

M. Bessières rappelle à l'administration
qu'elle s'était engagée à fournir un rapport
sur l'abaissement progressif des revenus des
marchés découverts et sur les moyens de re-
peupler les marchés couverts ; il l'invite à
déposer ce rapport.

., . .. — : : : " " NQ

Produit de la Voirie

M. Bessières demande que tout, senne tolé-
rant l'entrepôt, une taxe de voirie toit éta-
blj^ sur les marchandises déposées oute la
journée sur les trottoirs du quai Saint-An-
toine par les commissionnaires.

M. Debolo demande au contraire la libre
circulation sur les trottoirs et que des con-
traventions soient dressées contre les com-
missionnaires qui entravent la circulation.

L'administration tiendra compte des ob-
servations de M. Bessières et avisera.

M. Bessières demande que les horloges
particulières qui ont la communication des
fils des horloges électriques de la ville
soient soumises à une taxe.

L'administration s'occupera de la ques-
tion sur les faits produits par M. Bes-
sières.

Le conseil vote une redevance de
1.005 fr. 71 à payer par les compagnies
de tramways pour leurs kiosques-bu-
reaux.

, M. Bessières demande que les agents du
laboratoire municipal puissent exercer dans
lès communes suburbaines où les denrées
falsifiées et rejelées sont mises en vente. Ces
municipalités contribueraient dans une cer-
taine mesure aux dépenses de ce service.

M. Gailleton répond que l'administration
tiendra compte de cette observation etrépon-
dra aux propositions faites par les commu-
nes voisines.

Le chapitre des recettes ordinaires s'é-
levant à 12,443,395,71 fr., est voté dans
son ensemble.

Recettes extraordinaires

i Etant donnés les retards apportés à
l'approbation du projet des eaux par
l'autorité supérieure, et l'étude à la-
quelle se livre le conseil sur le projet
dit du « Lac d'Annecy », le conseil pense
«pie ces travaux ne s'exécuteront pas en
1892 et ne nécessiteront aucune prise de
fonds.

M. le maire dit qu'en cas contraire, l'ad-
ministration reviendrait devant, le conseil
demander un crédit spécial.

Dépenses

:M. Fagot demande ce que l'administra-
tion pense de la pétition des employés d'oc-
troi.

M. le maire. — L'administration a re-
connu justes les réclamations des employés
d'octroi, et l'administration cherchera à aug-
menter les appointements des préposés, da
minière à leur permettre, après deux ans de
service, de toucher les appointements de
préposé de l r» classe.

M. Fagot se plaint que les employés d'oc-
troi sont parfois obligés de faire beaucoup
de chemin pour rejoindre leurs, postes. —

,N'y aurait-il pas des mesures à prendre?
'M. Debolo. — L'administration n'a pas

reçu de plainte. Que l'on signale des cas.
M. Fagot. — On aurait renvoyé les em-

ployés qui se seraient plaints.
M. Gailleton affirme que les observations

des employés sont toujours bien acceuillies.
. M Fago". — Permettez-moi de répondre.
— J'ai cité des faits, je donnerai des noms.
Je regrette seulement les insinuations mal-
veillantes de M. le Maire à mon égard.

M. Bruyas constate que des sous-inspec-
teurs ont été augmentés alors que les em-
ployés inférieurs ne reçoivent aucune aug-
mentation.

Le conseil, sur l'observation de M.
Deschamps n'étant plus en nombre pour
délibérer valablement, la séance est le-
vée à 10 heures.

.- .CS^ÏSB. .

NOS ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 24 dé-

sembre, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 767. — Température :

— 1°. — Direction du vent : Nord-Ouest. —
Maximum de température dans les 'M heures : 1*5.
— Minimum de température dans les 24 heures- :
6»5.

Situation générale. — Les faibles pressions;
du Nord de l'Europe s'étendent lentement el se=
rapprochent; la baisse barométrique devient gé-
nérale. Le temps est. brumeux et la température
tend à se relever. Le régime des vents a peu.
changé.

Dernière heure. — Les pressions faiblissent
encore, le baromètre est à 763 à Biarritz, 772 à
Nice. La baisse atteint 5 millimètres à Boulogne,
Brest et Paris ; 2 millimètres à Nice..

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
froid, brumeux,

*

L'art dans les exhibitions édifiantes :
La fête de Noël donne lieu à l'apparition

des crèches plus ou moins complètes, selon
le prix, qui font la joie des enfants bien pen-
sants et la tranquillité des parents. Une pe-
tite remarque à ce propos : Pourquoi l'enfant
Jésus est-il généralement plus gros que sa
mère? Pourquoi les' placides bœufs qui sont
censés le réchauffer de leur haleine sont-ils
moins gros que lui ? Mais comme dans la lé-
gende tout tient du miracle, nous n'avons
pas le droit d'être exigeants.

; Cependant, pour concilier les exigences de
la piété avec l'exiguité des appartements mo-

M SËlillIE MILITAIRE
« Les manœuvras de l'Est » et le général de

Gallifet. — L'esprit de la cavalerie et sa tac-
ti(t ud '  „

L'article '« Les manœuvres de l'Est », paru
sous la signature J. R. dans le numéro du
15 novembre de la Revue des Deux Mondes,
et. dont M. Joseph Reinach, député des
Basses-Alpes, a accepté la paternité, a étonné
tout le monde par la vivacité de ses atta-
ques, sans toutefois rien apprendre à per-
sonne.

Venant après les éloges décernés aux
troupes par le généralissime, qui n'esteepen-
dant pas suspect de faiblesse ; après les dé-
clarations, également flatteuses, du corres-
pondant allemand du Berliner Tageblalb, et
après l'étude de sir Charles Dilke, dans le
Fortnightly Review, qui débute par cette
phrase magistrale : « L'Allemagne a perdu
cette année la suprématie qu'elle exerçait,
sans conteste, sur l'Europe depuis vingt
ans cl. peu do gens voudraient affirmer
que l'Allemagne soit supérieure à la France
ou que la triple alliance, sur terre, puisse
remporter sur la France alliée delà Russie»;
Venant après des déclarations aussi autori-
sées, -les critiques acerbes et les réflexions
empreintes d'un pessimisme outré du député
des Basses-Alpes, surprennent et étonnent.

Le lieutenant de territoriale Reinach
n'ayant ni la compétence spéciale, ni l'autorité
suffisante pour traiter des questions mili-
taires importantes, on a été conduit à re-
chercher quel avait pu être son inspirateur.
On a bien vite remarqué que toutes les cri-
tiques formulées à propos de ce qui s'est
fait aux manœuvres d'armée, avaient ua j i

i point de départ unique. Le publiciste du
j Berliner Tageblatt, l'homme d'Etat anglais
j qui a écrit dans le ForlnigJtlly Review, et

l'écrivain de la. Revue des Deux Mondes
e ont, en effet, suivi les manœuvres dans le

même état-major, celui du chef de l'armée
do l'ouest. De déduction en déduction, les

a journaux en sont arrivés à déclarer que

a Reinach s'est fait l'écho — quelque chose
, comme le phonographe — des conversations

s ayant libre cours dans l'entourage du gé-
£ neral de G-allifet, et que celui-ci y aurait in-

tentionnellement prêté la main.
Nous ne sommes pas très éloignés d'ad-

mettre cette manière de voir. Le Berliner
c Tageblatt n'a-t-il pas essayé de battre en

brèche l'autorité du généralissime, contesté
son aptitude à fairecampagne et, finalement,
mis en parallèle les généraux Saussier et de

t Galliffet, parallèle que le journal allemand
j fait naturellement à l'avantage de ce der-
. nier? L'écrivain anglais du Fortnighlty
i Review, passant en revue les qualités mili-

taires des quatre gtnéraux qui ont exercé
les grands commandements aux manceu-

• vres, ne glisse-t-il pas avec une rapidité
voulue sur les -généraux Saussier.de Miri-
bel et Davout, pour s'attacher à mettre en
relief les qualités de M. de Gallifet comme
stratégiste, pour vanter son endurance mer-
veilleuse et jusqu'à sa chamélique sobriété
« qui, le préservant des excès de table et de
boisson, lui a conservé ce grand air de jeu-
nesse ? » Et les insinuations transparentes
de M. Reinach à l'égard de généraux dont
le haut commandement touche à sa tin,
n'indiquent-elles pas que son général aspire
à leur succéder ? Et ses attaques contre la
tactique actuelle de la cavalerie, n'ont-elles
pas tout l'air de n'être qu'un moyen de dé-

J gager la responsabilité de M. de Gallifet,

qui n'a pas su, lorsqu'il était directeur au
ministère, puis grand-maître de la cavalerie
et qu'il exerçait sur elle une véritable toute-
puissance, qui n'a pas su, disons-nous, lui
inculquer des principes plus conformes aux
nécessités de la guerre actuelle ?

Pour nous, la preuve est faite. Si le géné-
ral de Galliffet n'a pas dicté l'étude de la
Revue des Deux-Mondes , il en a, volontai-
rement ou à son insu, fourni les éléments
et ce sont ses idées critiques qui ont été im-
primées et livrées au public.

Ces critiques peuvent se résumer ainsi :
1° Absence d'imprévu dans les marches

et les combats;
2° Insuffisance de la cavalerie dans ses

divers rôles ;
8° Nécessité de rajeunir le cadre des offi-

ciers généraux.
Nous les examinerons successivement.

Faire la guerre consiste en trois actes
principaux: marcher, manger, se reposer!
Le combat est l'exception.

En effet, dans le cours d'une campagne de
six mois, combien do fois les mêmes trou-
pes auront-elles à livrer combat? Tout au
plus trois ou quatre fois. Tous les jours, au
contraire, elles auront à se mouvoir, à pour-
voir à leur subsistance, à assurer leur re-
pos.

C'est ce triple but que s'était proposé l'é-
tat-major général «t M. de Gallifet, nous
voulons dire M. Reinach, veut bien recon-
naître, non sans une facile ironie, qu'il s'en
est acquitté d'une manière remarquable.
L'imprévu n'existe réellement qu'à la guerre,
et encore le talent des généraux en chef
consiste-t-il à le diminuer le plus possible !
La victoire a toujours appartenu à celui qui,
ayant tout prévu, a su mettre le plus grand j

nombre de chances de son côté. Et il en sera
toujours ainsi.

La partie du travail do M. Reinach, qui a
trait à la cavalerie, est de beaucoup la plus
sérieuse et la mieux étudiée. Elle renferme
des critiques réellement fondées, ce qui
prouve une fois de plus qu'elles ont été ins-
pirées par un spécialiste.

L'arme de la cavalerie, représentée à Lyon
par les 5» et 8e régiments de cuirassiers, et
le 3e hussards, est trop intéressée à la re-
cherche des causes qui font pâlir son étoile
et celle de son grand maître, pour que nous
n'entrions pas ici dans quelques développe-
ments puisés à bonne source. i

La cavalerie est retonih'e, ; ux manœuvres <
d'armée, dans toutes ses fautes habituelles,
et elle y retombera tant que l'esprit de par- <
licularisme qui l'anime n'aura pas disparu. <
Elle veut être une arme indépendante, se (
suffisant à elle-même et agissant pour son 1
propre compte, sans souci des opérations de (
l'armée à laquelle elle est attachée. i

M. Reinach a dit que lu cavalerie avait été s
indépendante et inutile. Nous ajouterons
qu'elle sera inutile tant qu'elle sera indépen- c
dante, tant que ses généraux ne se décide- I
ront pas à l'employer dans le cadre des opé- 1
rations générales, au lieu de s'en servir pour 1
avoir leurs petits combats particuliers, t
comme cela s'est vu dernièrement. C'est à d
cette étude séparatiste, œuvre iu général de t'
Gallifet, que sont dues et l'inutilité de la n
cavalerie et son indépendance, qui lui sont p
reprochées aujourd'hui par celui-là même s<
qui en fut le créateur, par celui qui a voulu s
que la cavalerie devint une arme principale c
et prépondérante. «

Qu'on y prenne garde ! En se renfermant p
dans cette indépendance étroite, les trois a:
irmés s'sraient fatalement condamnées à Fi

des actions divergentes sur le champ de ba-
taille, ce qui les conduirait, d'abord à des
insuccès partiels, puis, infailliblement, à la
défaite générale.

La cavalerie doit être ayant tout « l'œil
de l'armée » ; or, l'armée se compose d'in-
fanterie, dont les masses profondes et essen-
tiellement maniables forment l'élément prin-
cipal de toute action importante et de toute
résistance prolongée. Tout en conservant la
mobilité et l'élasticité qui lui sont propres,
la cavalerie doit donc agir de concert avec
elle, l'éclairer, la protéger, la renseigner.

Quelle que soit l'unité qu'il commande,
division indépendante, brigade de corps
d'armée, régiment ou escadron de décou-
verte, un chef de cavalerie doit recevoir du
commandant. d'armée ou de corps d'armée
des instructions précises sur le but à attein-
dre; tous ses efforts doivent tendre vers ce
but et, sous aucun prétexte, il ne doit s'en
détourner. Le choix des moyens seul lui
appartient et c'est là seulement que doit être
son indépendance.

Au point de vue tactique, la cavalerie
cherche encore sa. voie. Les occasions de
livrer de ces charges brillantes, qui rappel-
lent à beaucoup d'officiers les exploits de
leurs nobles ancêtres, seront évidemment
très rares dans les guerres futures. Le rôle
de la cavalerie est maintenant plus terre à
terre, mais aussi plus périlleux et infini-
ment plus intelligent ! C'est par petits grou-
pes- de 5 à 8 hommes qu'elle devra le plus ]
souvent opérer pour tâter l'adversaire, le i
surveiller, s'accrocher à ses mouvements, — J
ce qu'on appelle en langage de cavalier
« prendre et garder le contact », — afin de.
pouvoir renseigner utilement les troupes en c
arrière sur les projets et les mouvements de c
l'ennemi.

; La cavalerie vient d'être dotée d'une ca-
rabine excellente, à poudre sans fumée et à
chargeur rapide. Qu'elle ne dédaigne pas de
s'ensîrvir! Que les jambes des chevaux
soient pour ces nouveaux mousquetaires un
moyen de se porter plus rapidement au
point où le général en chef juge leur pré-
sence utile ; que là, ils prennent position et,
par leurs feux, qu'ils participent à l'action
commune ! Alors la cavalerie ne sera plus
inutile !

Si, maintenant, l'occasion se présente de
fondre sur l'artillerie ennemie ou de jeter le
trouble dans ses colonnes, sans que,les feux
si terriblement meurtriers de la mousquete-
rie soient trop à craindre, qu'elle charge
donc ! Que les descendants des preux che-
valiers se redressent sur leurs montures,
qu'ils frappent d'estoc et de taille!... mais,
:gare aux embuscades ! qu'ils ne se laissent
pas entraîner trop loin et qu'ils n'oublient
ni leur place ni leur rôle dans l'action géné-
rale ! Le sort de la bataille et celui de l'ar-
mée peuvent en dépendre !

Destruction des idées de Séparatisme et
d'indépendance, souveraineté 'du but à at-
teindre, liaison avec les autres armes en vue
de l'action commune, extension plus grande
donnée aux reconnaissances d'officiers et
aux patrouilles de découverte, réduction
notable des circonstances où la charge
pourra être donnée et, enfin, persuasion que
le feu est, pour toutes les armes, l'élément
prépondérant du combat : tels sont les prin-
cipes qui doivent présider à l'éducation de
la cavalerie moderne.

Dans une prochaine causerie, nous étu-
dierons la question du rajeunissement des
cadres supérieurs.

Charles LENOIK.
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dénies, un de nos lecteurs nous propose, le

nioyen suivant : les divers personnage* se-
Sient confectionnés en baudruche et gonflés

plus ou moins, selon les dimension s du lo-

cal. Il y a peut-être dans cette idée, le germe

d'une fortune.
En attendant, le dernier cri du genre est

la crèche complète à 160 francs, avec des

'toiles grandes comme des boutons de man-

chette et un ange qui, d'une main, agite une

pancarte où l'on a écrit : « Gloria in excelsis

Deo », de l'autre... up.e étiquette et le prix

marqué en chiffres connus.

*

On nous signale un fait qui se produit

journellement place Morand. Les officiers de

cavalerie qui ont leur pension , au café du

Luxembourg, au lieu de prendre la voie char-

retière, traversent, sans doute par inadver-

tance, l'emplacement réservé aux piétons, qui

est toujours occupé par de jaunes enfants.
Nous sommes convaincus que, réfléchissant

aux accidents qu'ils pourraient occasionner,

MM. les, officiers renonceront, d'eux-mêmes,

avec leur bonne grâce habituelle, à celte habi»

tude dangereuse.
-:fc

* *

Décidément, Paris, non content. d'em

prunter à Lyon ses criminels, copie s as faits-

divers.
Les journaux nous apprennent qu'un grand

incendie a détruit hier une maison hospita-

lière de la rue des Chabannais. Rappelons à

ce propos, et simplement pour mémoire,

qu'un sinistre identique se produisit il y a

quelques années rue Stella et fit une victime.

On en a conclu qu'il était dangereux de, fré-

quenter ces sortes d'établissements.

*

Un conseil de saison :

Il s'agit d'un, procédé pour reconnaître la

falsification $és bonbons et des papillotes

dont il se fait à Lyon, aux approches du

1" janvier, une si grosse consommation.

t>ous le nom de pralines on ne vend sou-

vent qu'un mélange intime de plâtre, de gé-

Jatine, de farine, maintenu autour d'une se-

mence de courge au moyen d'une fine couche

de sucre,

Pour reconnaître ces falsifications, on place

un ou deux bonbons suspects dans un nœud

de linge fin, et on suspend celui-ci dans un

verre d'eau froide, de façon à ce que la partie

du linge contenant les bonbons soit seule

immergée. Après quelques heures le nœud

ne contiendra que les substances insolubles i

normales (amandes, noisettes, etc.) et l'eau

colorée ou non, aura conservé sa limpidité,

si le produit soumis à l'essai n'est pas fal-

sifié.

Si les bonbons sont colorés par des subs-

tances nuisibles, on les retrouvera dans le

nœud : les substances de cet ordre employées

jusqu'ici étant insolubles dans l'eau, tandis

que les colorants inoffensifs s'y dissolvent. On ,

trouvera également sur le linge, le plâtre, la

farine» les graines de courge, etc., etc.

* *

Le drapeau national :

Il y a longtemps que nous nous élevons'

contre l'abus du drapeau français. Cet em-

blème de la patrie devrait être réservé aux

corps de troupe et aux monuments publics.

' Le jour de la Fête nationale seul, ou en d'au-

tres circonstances analogues, tout le monde

pourrait l'arborer. Mais le faire servir d'en-

seigne aux débitants, aux cirques, aux bouti- '

ques de foire, comme cela a lieu constam-

ment, est une profanation.

L'éducation de nos mœurs doit être sévè- H

rement réformée en ce sens.

Les maires de quelques grandes villes, '

usant du droit que leur donne la loi, ont '

déjà pris des mesures coërcitives. La ville de '

Sens a donné l'exemple il y a quelques an-

nées.

Dernièrement, c'était le maire de Bordeaux,

dont un arrêté interdisait « sauf autorisation '

spéciale, d'arborer sur la voie publique le '

drapeau national sur d'autres édifices que '

ceux appartenant aux administrations publi- i

ques, en^àsiiOTS des fêtes nationales ou au-

tres occasions solennelles. »

 L'arrêté constatait que certains négociants ;

ou industriels ont contracté l'habitude de ]

laisser le drapeau national arboré sur leurs '

magasins ou débits dans un but de réclame, '

et qu'aujourd'hui où chaque citoyen est ap-

pelé à faire partie de l'armée, il est plus né- !

cessaire que jamais de faire respecter les cou-

leurs nationales et de ne les laisser déployer ''

que dans un esprit de patriotisme. !

Ces sages prescriptions devraient être gé- :

néralisées, et le ministre de l'intérieur pour- (

rait se les approprier par une circulaire aux <

préfets. ;

* <
* * ,

La fantaisie dans l'armée:

Le nouveau préfet maritime de Toulon <

vient de supprimer la fantaisie pour les sous- ;

officiers de marine, au sujet de laquelle ses i

prédécesseurs s'étaient toujours montrés très (

tolérants.

A Lyon, l'autorité militaire est aussi très i

sévère pour la tenue ; la cavalerie même n'est ;

pas épargnée. Pourquoi ne laisserait-on pas \

une certaine latitude aux sous-officiers de

toutes armes r\..

Nous ne parlons pas, bien entendu, du vê-

tement-fourneau qui rend grotesque celui qui

le perte, mais un brin de fantaisie dans l-'ha- '

billement, ne serait pas déplacé et ce serait

une source de revenus pour le commerce

yonnais.
* <

* *

Nous croyons savoir que plusieurs sociétés 1

yonnaises iront concourir à Alger, les 1 7 et (

1 8 avril prochain. ]

A cette date, la municipalité donnera de

grandes fêtes musicales internationales, sous

la présidence de M. Cambon, gouverneur gé- ]

néral de l'Algérie. Le jury sera présidé par 1

M. Massenet. 1

Puisque nous parlons concours, signalons 1

l'idée originale qui sera innovée en Belgique- <

La société Roland de Lattre, de Hall, à i'oo 1

casion du cinquantenaire de sa fondation, 1

ouvre, le 28 août prochain, un concours entre 1

les chorales n'ayant pas remporté de prix de-
puis vingt ans.

*-
* * 1

Périodiquement s'élèvent des plaintes légi- !

times contre la mauvaise qualité desallumet- i

tes. Les allumettes sont comme les melons, '

il faut en prendre cinquante pour en trouver J

une de bonne. On dirait que la régie a un <

contrat secret avec les compagnies d'assuran- 1

ces : elle ne fait plus que des allumettes de t
sûreté !

Des allumettes aux cigarettes, la transition I

est toute naturelle. Accueillons -donc aussi i

les plaintes innombrables des fumeurs" àTen- , <

e droit des diverses catégories de cigarettes que

la régie met à leur disposition.

s Dans ces dernières, tantôt le tabac est com-

primé de telle façon qu'elles sont infumables,

s d'autres fois, deux ou fois débris de tabac

flottent dans le tube de papier, et la cigarette

t est encore davantage infumable, puisqu'elle

5 n'existe pas.
Les choses en sont à ce point qu'on se de-

; mande si la régie fait les allumettes inalluma-

; bi.es pour qu'on n'essaie pas de fumer les ciga-

i rettes, ou si elle fait ces dernières infumables

pour qu'on n'essaie pas de se servir des allu-

mettes qu'elle iivre à la consommation.

*
1 * *

; Dans tous les pays, la manie des exposi-

1 tions sévit. avec une intensité qui égale pres-

que celle de l'influenza; elle affecte les formes

les plus diverses et aboutit aux résultats les

i plus inattendus et parfois les plus désas-
treux.

t Par exemple, Londres avait une exposition

, militaire et navale ; le Standard trouve que

, c'est insuffisant et il propose, pour l'année

• prochaine, une exposition ecclésiastique (?)

,- La musique contribuant, ainsi que tous les

autres arts, à la splendeur du culte, on lui

réserverait une place importante, et l'on offri-

rait aux. curieux un tableau aussi completque

possible du développement de la musique

religieuse à travers les siècles.

** *
Le curé de X..., en Dauphiné, sait conci-

' lier la parole de Dieu, avec les exigences de

la cuisine.

| C'est la coutume en Dauphiné que le d\-.

manche on serve le gratin, le plat dauphinois.:

par excellence. Le dimanche donc, les ména-

gères ont pour premier souci de mettre leur:

gratin au four. Après quoi, si le cœur leur en

dit, elles vont écouter le prône de M. le

 curé.
1 Mais pour peu que le sermon se prolonge,

une grande agitation se manifeste parmi les !

excellentes femmes. Elle,? n'écoutent plus que

d'une oreille distraite,, s'agitent sur leurs siè-

ges, en un mot laissent voir tous les signes

d'une très vive impatience.

Et le curé, qui connaît sa commune sur le ,

bout des doigts, se dit à voie basse : « C'est

l'heure du gratin ! «Puis il ajoute à haute

voix : « Vous n'avez pas besoin de vous tré-

mousser comme cela sur vos chaises... Votre

gratin ne brûlera pas...*1 Je vais avoir fini... » • '

Une minute après, toutes les ménagères fi- ,

lent à grands pas vers leur maison. Les fem-
: mes de X..., en Dauphiné, aiment beaucoup

M. le curé.

 : : -«^^— : '
1

NOS THÉÂTRES :
 i

CÉLESTINS. — « Le Petit Jacques » j

Le drame joué hier soir aux Célestins est '

extrait d'un roman de M. Jules Claretie qui,

paraît-il, fut édité le jour même de la décla- :

ration de guerre en 1870 et passa inaperçu ;

au milieu des préoccupations plus sérieuses .

du moment. Je ne connais pas le roman — i i

il est introuvable — mais je peux parler du : t

drame qui est très émouvant et très passion- '•

nant. M

Un Monsieur de la Roseraie a fait tuer ja-

dis un de ses compagnons de jeu, M. de La- ; (
verdac, auquel il devait une forte somme ; . (
mais le fils de celui-ci possède une lettre )

compromettante. M. de la Roseraie n'hésite : 1

pas ; il donne un rendez-vous au fils de La- î

': verdac, au nom de M"" de la Roseraio, et

, l'assassine en même tmips qu'il vole ta let- (

tre. On arrête comme meurtrier Pierre Gi-

rard, un ouvrier chargé par M™ de la Rose-

raie de prévenir Laverdac du piège qui lui j

était tendu.

Toutes les preuves s'accumulent contre

'Pierre Girard, mais devant le juge d'instruc

tion, qui n'est autre que M. de la Roseraie» jj

tout récement nommé, il reconnaît la voix de

celui-ci, la voix de l'assassin. Le magistrat l

altéré avoue le crime et offre à Pierre une

grosse somme qui lui permettra de sortir de

la misère té petit Jacques, son fils, un pauvre

enfant maladif et voué à la r""-' ra ' - — -di-

sent à se jlaisser croire ccupabld Mais un f

mauvais garnement, Polyte, qui & assisté au ]

crime, vient tout raconter au moment où

Pierre allait être exécuté. Pierre est mis en ,

liberté et c'est M. de la Roseraie qui est ar-

rêté et sera jugé à sa place. (
Ce drame noir, est fort bien charpenté, i

agrémenté d'épisodes intéressants et vaut cer- ]

tainement mieux que bien des productions

semblables de ces derniers temps. Il a ren- '

contré aux Célestins, une interprétation bonne

dans son ensemble, excellente quelquefois.

M.Edgard Martin vaut décidément bien mieux »

dans le drame que dans la comédie : hier, il a

été très émouvant. Déroudilhe est plein de dé-

sinvolture et a joué bien finement un rôle de

canaille, où il se débrouille à l'aise. M"" Rute

a du feu et de la conviction. M"" Murât et ^

Billon, MM. Dageny, Villac, Demanne, Jorge, ^

Collard — ce dernier, un gâteux désopilant

— Léry, et le petit Schnell ont contribué

à donner de l'intérêt au Petit Jacques, qui, '

ainsi monté, pourrait bien devenir un succès *

pour les Célestins. S. ,'•

— d

CIRQUE RANCY
c

C'est hier qu'a eu lieu la réouverture du \

cirque Rancy. Depuis quelque temps déjà,

nous n'avions pas eu le plaisir de revoir les

hôtes aimables dont, depuis si longtemps, c

Lyon est, pour ainsi dire, devenu le pays . _

d'adoption. (',
Aussi y avait-il foule pour leur souhaiter

la bienvenue, et la vaste salle était pleine r
comme aux plus belles représentations du

public le plus élégant et le plus sélect. e

Cependant, nous étions prévenus que les 1

véritables attractions de cette saison, James s

Fillis et ses chevaux, l'ours Caviar, les Dum-

bars, etc., n'étaient que pour huitaine, at- r.

tendu qu'ils ne peuvent débuter que le trente-

un décembre. Mais le spectacle, tel qu'il ,

était composé, sans avoir des. nouveautés a
bien saillantes, ne renfermait que des numé- c
ros intéressants et des artistes qu'on était

heureux de revoir et d'applaudir. q

M. Alphonse Rancy, avec ses beaux dres- E

sages ; Thomasso, le fameux jockey ; Pal- ^

mey, le jongleur, étaient accompagnés de ^

gentilles écuyères, — une particulièrement

forte, miss Godfrey. — Les clowns étaient â

gais et nombreux Gathon, Pacha, BoCador, r
Auguste ont fait merveille. Les frères Pertez q
ent donné un numéro musical très intéres- î
sant, et la célèbre pantomime la Note de Ma-
delon, avec son fameux fiacre, a mis toute la V

. salle en joie, 1

Cai-la Grenouillère non plus n'avait pas s

pu être jouée pour, le premier jour, mais de- i

main-- aujourd'hui peut-être, — elle re-

, commencera à déverser ses torrents d'eau [ h

; chaude (Brrr c'est le cas de se chauffer) et à .

être le prétexte aux plus abracadabrantes, ca-

brioles nautiques. .

, , ; -«ïgs«»- r

: Le Griio I talswi I Telle
ARRESTATION DE L'ASSASSIN

Nous recevons de Paris la dépêche suivante :

Après avoir surveillé toute la nuit les
abords do l'hôtel situé, 19, rue de Valois, la
police delà sùrelô a misaujourd' 1;^ fin f{„l
d'arrestation un sous-^ U;t(!nan j" m gggf ((e
ligne, nomn^. nna8t ,!y ) bn garr,ison a Lyon,

<ïul fetûiï arrivé de Lyon la veille ou l'avant- j
Teille du crime. Il venait de quitter son régi-

; ment ayant éfé mis en non activité de. ser-
; vice pour une cause encore inconnue.

Le signalement do cet officiel? correspond
en tous points à Celui de l'assassin du 1 boule-
vard du Tomple. Une perquisition a été fuite

1 rue de Valois par M. l'on cet, juge d'inxlruo-
: tion, et M. Goron, chef de la sûreté ; elle a
 amené la découverte d'un pardessus semj

blable à celui qui a ('té vendu à Lyon.
Au cours: de la, confrontation: émouvarttij

qui a eu lieu, 42, boulevard du Temple, chez
M»"5 Dellard, la bonne, Delphine iîoubre, a
formellement reconnu l'individu pour celui
qui a tenté de l'assassiner, après avoir tué
sa maîtresse.

Les autres témoins le reconnaissent aussi,
mais sont moins afiirmalifs. Un seul, ce-
pendant, le sieur Mouillot, qui se trouvait
dans l'escalier de la rue des Filles-du-Gal-
vaire, dans la maison qu'habiiait précédern-j
ment M rae 'Dellard, déclare forait Ueinéntij
reconnaître Anastay.

Celui ci nie énergiquemcnt,mais des char-,
ges plus accablantes sont relevées à chaque: .
instant contre lui.

C'était un protégé de la famille Dellard et!
il ignorait, en arrivant à Paris, la nouvelle'
adresse de sa victime.

M. Poucet l'a fait écrouer au Dépôt où son.;
interrogatoire sera continué cette nuit.

 , «ct$g&s—— , : ————^— ';.

LES ACG1BENTS OyTRÂ¥ÂiL::
Parmi los lois dont la reforme est urgeato,

on peut citer au premier rang celle qui est
relative aux accidents du travail. Une doc-
trine -tend à prévaloir, d'après laquelle la;
responsabilité de ces accidents devra être
toujours imputée au patron. On nous si-
gnale un fait, qui, en démontrant l'inanité
de la preuve testimoniale, vient à l'appui de

cette théorie.
Le 18 avril 1890, un ouvrier chauffeur

mécanicien des Brotteaux, nommé Vial,
tombait d'une échelle haute de 1. mètres, li
appela son. patron devant les tribunaux,
mais il fut débouté de sa demande, ses ca-
marades, de crainte, de perdre, leurs places,
n'ayant fourni que des'renseigneuioni.s sans
importance à la justice.

Aujourd'hui, trois do ces témoins décla-
rent que l'échelle sur laquelle, était monté le
malheureux Vial était en mauvais état ;. ils
ajoutent que, toutes les échelles çte la maison
furent remplacées le lendemain, mais rap-
pellent aussi qu'on ne les â pas interrogés
sur l'échelle.

La victime de cet accident est aujourd'hui
aveugle et sourde. Un-rapport do M. Lacas- :

' sagne établit que la perte de la vue est due
I à l'accident. Jusqu'au jour du jugement, le
: patron a servi à M. VÏal la moitié de son ;

:
: salaire.

Dans ces conditions, moralement, le droit :
,; est du côté de l'ouvrier, mais la loi est là,
d'après laquelle les preuves doivent être
faiti s par 1 ouvrier, ce qui, comme le dé-

: montre le présent fait, est impossible dans
99 tas sur 100.

Une réforme est donc urgente. Espérons
qu'elle no se fera pas trop attendre.

:
 1 —sfym— '—'  ' ';

Chronique Locale I
Le Calendrier. ~ Vendredi, 25 décembre,

359« jour de l'année.
Dernier quartier le 23 décembre ; nouvelle

lune le 31.
Soleil : lever, 7 h. 55, coucher, 4 h (i.

 ; I

Union des maîtres imprimeurs de Lyon.
— Le mercredi 9 décembre, a. eu lieu à
8 heures 1/2 du soir, au. Palais du Gom-
m :rce, salle des réunions industrielles, l'as-

 semblée générale annuelle de l'union des
maîtres imprimeurs typographes et litho-
graphes de Lyon.

Après la lecture, par M. le président, du.
compte rendu des travaux de l'année, il a
été procédé au- renouvellement du bureau
pour l'année 1891-1892.

Treize membres ont été nommés pour
faire partie du bureau qui a été ainsi cons-
titué hier soir mercredi 23 du courant :

M. Storck, président ; -,
MM. Mougin-Rusand et Rainboz, vice- '

présidents ;
M. Rodolphe Arnaud, trésorier ;
M. Bourgeon, secrétaire ;
M. Sézanne, secrétaire-adjoint ; ,
MM. Paul Bonnet, Damour, Giraud, .le-

vain, Lavaissière, Morel, Moulins (de Bour- :
goin), Véronnet, syndics.

__ ^

A qui la valise ? — î,î™« Narboz, débi- :
tante de tabac, 37, cours d'Herbouville, a 1
remis, hier, à M. le commissaire de police
du quartier, une valise qu'un inconnu avait
déposée dans son magasin, le 21 décembre ' ]
dernier. <

Cet individu qui avait promis d,e venir <
chercher cet objet le soir même n'a pas été
vu depuis ce jour.

Le feu. — Hier soir, à neuf heures, un
commencement d'incendie s'est déclaré chez
M. Bernard Vial, fabricant de couronnes
mortuaires, rue Grenette, 1. Le feu qui a
consumé quelques rayons du magasin, a été
edmmuniqué par une gaîne de calorifère en
mauvais état.

Les premiers" secours organisés par les '
employés de la maibOn ont suffi pour loca- '
User -l'incendie. Les dégâts évalués à 800 fr. f

:sont couverts par une assurance, |
Une pompe à vapeur amenée par les hom-

mes du Dépôt et.une pompe à Lras du poste. .1
'de l'Hôtel de Ville n'ont pas eu à fonctionner. '

A l'Hôtel-Dieu. — Un gardien de la paix "'
a amené à l'Hôtel-Dieu un inconnu trouvé f

couché sur un banc, près la place du Pont.
Ce malheureux, que le froid avait saisi et ., |

qui semble atteint de congestion pulmo'- *
naire, est âgé de 30 à 40 aiïs environ, ses '
Vêtements et un chapeau de paille qu'il (

porte sont en très mauvais état. 1

Jeune vaurien. — Le nommé Charras, i
âgé de 16 ans, montée du Gourguillon, a 1
résisté aux agents du poste de l'Hôtel-Dieu,
qui voulaient l'empêcher de frapper un en- <
fant.

Le jeune Charras est un vaurien de la- '<
pire espèce. Des renseignements fournis sur
lui, il résulte que fréquemment il maltraite
sa mère;. il est,. du. reste, en état de vaga-
bondage. (

j- :Chute. ->--. En. descendant du tramway, 1

hier matin, rue do la République, M'^ Ma- J
4»

à . rie ' Vormorel, s'est blessée assez grièvement
3- à m tôle.

Après avoir reçu des soins à la pharma-
\ , cie Dauiirori:,elle a pu regagner son domicile

place Raspail, 2.

H Arrestations. —-' Le service de la Sûretôa
. arrête, iiieiym vertu d'un mandat d'arrêt dit ,

parquet de Nantes, le nommé Jules G..., 19
ans, cordonnier, 3't, cours du Midi, sous
l'inculpation d'escroquerie.

—• R,.. .. Auguste, 23 ans, cordonnier,
chemin de là Eavorite, a été écroué pour

is vol et complicité,

a " J~. 1—-

(t Lëâ Prévoyants de l'Avenir (620' section, à

e ' Oiilliiis). — Xiimbok du xO décembre 1891. Jjisté
 u''.s nitinéroH gr.gnahls non réc-lamès : ' 

|1 - .12 19 56 , 90 231 319 361
i- 405 628 620 651 686 755 831

M9 85} 957 964 1001 L002 1.129
iUi) lliia 1205 1209 1200 1.276 1.284

4 1307 «94 1530 15/4 1578 1.605 1.718
5- 1734 1744 1748 1808 1840 1;842 1.844
0 191(5 19:12 19-37 1959 19(54 2.008 2.028
j. 2054 2073 2101 2146 2177 2.209 2.221
a 2255 §273 2274 2282 2010 2.3^7 2.488
L- :!-A)t) 2507 2535 2000 2700 2.731. 2.73(1

:.!;'il 2778 2851 2877 2879 2.898 2,909
e 21)13 2948 2987 2983 8015 8.038 3.141J
i 314-3 3fëS 8172 8f71- 8229 3.2H 8.420
a 3440 35i7 8500.

li Les lots pourront être retirés tous les jours, de
Ô huit à dix heures lu soir, ru siègo do la section,

cal"' Phiiy, grande rue d'Oullins, 18, jusqu'au 15
i janvier 1<S'9^. Passé celle dalo, les lots non récla-'
J mes resteront acquis à la Société.

t' . —;—:—r"
[J Théâtre des Célestins. — A l'occasion des

fètOS do Noël, le llioàlre des Célestins donnera
J trois matinées successives à 1111a heure et demie

; de l'après-midi : aujourd'hui vendredi, demain
samedi et après-ileiuniir dimanche. Le programme

'* .de ci:s inaiinéé§ est composé comme suit : àixjour-
ej cl!) ii i vendredi, Les à u'>: Orphelines al J'épouse-

mu feurue. — Demain samedi, l'Abbé Constitu-
ai. Un et Lés Dominos Uos s. — Après-demain
g] dimanche, Une Nou'rriee S. V, P. et Nos bo'/isi

Villageois.
Les feuilles de locution do ces trois matinées

i .s'ont, dés à présent, à la disposition du public.;
Ce soir, vendredi, reprise des Noces .a,'un Iîé.er- -
viste et Le Maître de Forges.

Théâtre Eellecour. — Aujourd'hui vendredi,;
" :- à ! 'occasion de la fête de Noël, deux grandes ro i

.présentations do : Orphée aux Enfers; la pre-
mière en inclinée, à 1 heure l/~ I ta seconde, le

? soir, à 7 heures -8/4. , .
Désireuse d'être agréable au nombreux pu-:

<~ blic qui se presse chaque soir au théâtre, la di- .
a ; rectum maintient les prix réduits de ces derniers i,
e ; jours pour ces deux représentations.

Le bureau de location est ouvert tous les jours
i do 10 heures à 7 heures sous le péristvle du
, ' théâtre.

— On demande d< s choristes (horrunos) pour
SUrcàuf ; s adresser à la régie, SU, rue Beliecor-

F diére, de midi à 2 heures.

1 ~~ ^
Ije Seeï»et du Succès•)

Le bon marché fait toujours sensation et
; tel qui n'a nul besoin d'un objet en fait l'em-
3 plettë fasciné, par c« tentateur irrésistible.

C'est ce qui explique la foule énorme qui fe
pressait. lundi et jours suivants à la Liqui-

3 dation des Grands Magasins de soldes
s « A. la. Ville de Lyon », place des Terreaux;
1 on s'arrachait les articles annoncés- au mi-

lieu d'un brouhaha indescriptible et ce n'est
3 qji'à grand'peine qu'on pouvait se frayer un

chemin à travers les galeries. Mais aussi on
1 ne trouve pas tous les jours des rideaux à

deux ou trois sous le mètre, des couvertures
3 : de laine à 2 fr. 9o, etc., etc.
3 On annonce pour liindi," 28 décembre, la
* ' misé en vente d'une importante série d'arti-

cles pour ôlrenné's : couvertures, services de
1 ; table, draps délit, etc., expertisés pour.rien;
' à vous lecteurs do profiter de l'occasion.
3 : .- - - .

3 Sipôp.Pcctoi.'al.Uîvn.rdtîn au Miel
I d«M AÎpcs, 16, rue Tupin, et dans toutes

s ï les bonnes pharmacies. Le flacon, 2 fr. 5o.
—. ^_r^^s» j j_

Mstl eu' train

Eenn.es (lie -ct-Vilaine), le l" février 1891. —
j, j Depuis plus de deux ans, j'étais mal en train:
'' jj j'avais des maux de tête, dos maux d'oreilles, de

;dontS'; trois boîtes do vos bonnes Pilules Suisses
: à .1 l'r, 50 la boîte m'ont complètement guéri.

, ' (Sig, lég.) LE.GKNDRE, 2% rue Saint-Malo.
M. Ilerlzog. pharmacien, 28, cuo de Grammont,

1 Paris.
—; • -^C^^fa»-

! LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas
chefs, se trouvent toujours à la Grande
Pharmacie du Serpent, Lyon, 32, rue Lan-

' terne. sg."

 — 1 . . -««E^i3ia. ! —

: CONSEIL DE GUERRE OE LÏON
Audience du 23 décembre

h ' 

| Le conseil de guerre s'est réuni hier sous
la présidence de M. Jouffroy, colonel do gen-
darmerie.

Ont comparu :
Le réserviste Alfred-Ernest Tantollin, de 1

la classe d,e 1881, prévenu pour la troisième
fois d'insoumission en temps de paix.

Dans . une excellente plaidoirie M" Deîs,
avocat, oppose la nullité des poursuites et
obtient l'acquittement de Tantollin.

Le soldat Ferdinand-Mari us Giraud, du
98e,de ligne,; prévenu de deux chefs d'escro-
querie et d'une tentative d'esjroquerie au (

préjudic3 d'habitants de lîourgoirt. >
Le conseil, écartant un des chefs de la j

prévention et accordant des circonstances
• , atténuantes à Giraud, le condamne, à un an <

de prison et 50 fr. d'amende.
- Défenseur, M" Rurpichôn, avocat.

Les cavaliers Eugène-Jules Rampon et (

; ' Henri-Paul Bennes, du 5» cuirassiers, accu-
sés de vol d'effets, an préjudice de recrues,

' ont été,condamnés à un an de prison.
! Défenseurs : Mes de Maubeuge et Aldaj'. ''<

 '4 — -aai>» . '

CHRONIQUE JUDICIAIRE ;
 —..— j

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON

Piquage ti'once .

 Nos lecteurs se souviennent de la décou-
' verte .faite par M. Gratta, sous-chef de la
sûreté, au domicile de la fille 'Cunv qui, a
plusieurs reprises, a été impliquée d'ans des
poursuites 'de piquage d'once, sans encourir

,". de condamnations.. C'est, ainsi qu'il y a
cinq mois, elle était renvoyée des fins de

toutes poursuites, alors que son amant, le 1
sieur Gaillard était condamné pourvois de i
soies. ;

, Depuis, elle était entrée on relations avec ,
, le nommé Bénatru, qui fut soupçonné de

dérober au préj u dice de M. Gozon , fabricant ,
certaines quantités do soies dans l'entrepôt
des Messageries nationales. A la suite d'une
perquisition chez la fille Cuny, M. Gratta
trouva dans une cachette pratiquée sous Une ;
marche d'escalier des soies dérobées par
Bénatru. <

Le tribunal de police correctionnelle a (

condamné hier la fille Cuny à 2 ans de pri-
son, et Bénatru à 5 ans de la môme peiné,

,- avec interdiction de séjour de 5 ans.

Outrages .aux agents

. La fille Eugénie Daseylle,-;-di. te Carmen, .'
qui a été condamnée, il y a quinze jours, à
16 fr. d'amende pour' usage d'un faux pâsse-

• port, -«<j((6paraissait hier à nouveau en po- ""1

 lice correctionnelle pour outrages aux. agents. ] -

nt Elle les a traités de fainéants et les a insul-
tés au moment où ils procédaient a 1 arres-

a- talion d'étudiants avec qui elle se trouvait

le en joyeuse compagnie. ".'- . .
Elle a été condamnée a trois jours Ue

prison.

1 Société protectrioe te l'Enfance k Lyon
Les mères de famille de Lyon ou du départe-

r > ment du Rhône, et les mères-nourrices du
lr. département du Rhône ou des départements

Voisins, qui désirent concourir pour les prix
d'allaitement accordés parla société protec-

« trico de l'Enfance de Lyon, au nom du con-
lc seil générah sont priées de faire parvenir

leurs dossiers, avant le 81 janvier 1892, à
>1 M. Arbez, agent général, rue Boissac, 7, à

*i Lyon.
-9 Lô9 principales pièces à fournir sont:
H 1» Une demande sur papîëi- lilire; résumant
8 la situation de la famille; 2» Le bulletin de
4 mariage des parents; 8° Les bulletins de
'A naissance et de d'é.céSVdë's' enfants; 4» Les
-1 aries attestant la. vaccinali-ui dos enfants;
S§ 5« Un ceriliicat <Io iionno Hè et viîuuirs, et de
io plus, pour les ncurrices, un certificat «lu mé-
>9, decin-inspecteur des enfants du premiei Age,
'1 on les attestations des parents des nourris-
!Q sons.

La demande devra indiquer la durée de
le l'allaitement au sein de chaque enfant, et,
V s'il y a lieu, la nature de la maladie qui a
'5j entriiînô leur mort. Faire connaître égale-
-l" mont si les enfants vont régulièrement à

l'école ou s'ils l'ont fréquentée quand ils
étaient en âge de le faire: produire autant

;s ' que possible des attestations dos instituteurs
'*: ou des intitutrices ou des maires.

Pouvenl concourir! 1» Les mères do famille

10 qui ont nourri au sein teiis letli's enfants el
r- en ont au moins quatre vivants ; 2» Les
;e- mères-nourrices qui, outre leurs propres en-
1- ; fants, ont allailé des enfants de Lyon ou du
n ; département du Rhône.
s Les candidates, qui ont fait des demandes

,g les années précédentes et qui n'ont pas ob-
5! tenu de récompenses, devront, pour être
-r- admises au concours de 1892, rappeler leurs

demandes, soit par lettre, soit on se présen-
tant au siège do la société, tous lîs jours

j . non fériés, do 5 à G heures du soir.

^
e
 ÎMBÏÏM DES__CO!¥IITÉS

!" j Union des républicains progressistes du
' cinquième arrondissement. — Assemblée gé-

nérale samedi, 26 décembre, à 8 heures du soir,
: salle Maurier, quai Jayr, 4L

Ordre du jour. — Fête du comité, tirage do la
tombola. — Compte rendu de la situation finan-
cière du comité. — Electron de six membres sor-
tants do la commission. — Questions diverses.

La présence de tous les adhérents est indispen-
sable.

Los billets de tombola non placés devront être
rendus ou seront considérés acquis aux déten-

t tours.

e TBÎBUNE OUVRIÈRE
!S Chambre syndicale des chevriers, mé-
; gissiers et maroquiniers. — Les versements

i- sont renvoyés au !) janvier 1892, de 8 heures à
jj, 10 heures du soir, à la Lourso du Travail.

n Polisseurs sur marbre et pierre. — Diman-
n che y7 décembre, assemblée extraordinaire des
à adhérents de la chambre syndicale, à deux hou-
:S' res, Bourse du Travail.

î- camuMCAWNs owEftsEâe

Anciens soldats d'administration. — Le
concert-tombola, suivi de bal, donné par la
société des anciens militaires des sections de

,j commis et ouvriers d'administration, le diman-
che, 20 décembre, a ou un succès éclatant grâce '

: au bienveillant concours de la Lanfare du H" ar- ' [.
' îondissement, des mandolinistes espagnols, do

la petite (tabrielte, de Mlles Léoiiie el Antonino,
.doMM. Léoulini, l'rudhon, L. Laùro, Lloronlin

, et Lacombe.
_ Une quête a été faite au bénéfice des familles

; des victimes du grisou qui a: produit 64 francs.
e Un bal.de nuit a terminé cette charmante fête. '

s Le tirage do la tombola aura lieu le dimanche,
27 courant, Brasserie Corompt, à 2 heures.— En-

,_ trée libre,

t, Avis à la colonie suisse.— La clôturé des
comptes de la Fêle du 2 août 1891, à Lyon, 71°
centenaiVo de la confédération suisse, a donné
un reliquat de 25-1 fr.65 ; auquel il y a lien d'a-
jouter: 1

9 Quête pour los pauvres pendant le banquet:
120 fr. ; Don lo la Fanfare Genevoise pour les i
pauvres : 65 fr. : Ensemble : 435 l'r. 65 ; qui ont <
été répartis : Versé à la caisse do la Société suisse
do secours : 123 fr. 65 ; Versé au bureau de bien- :

j l'aisance do Lyon : 315 fr.

Bal de la Toilette. — La Société philanthro-
pique des maîtres-tailleurs de Lyon a l'honneur
d'informer ses confrères ainsi que lo public
qu'elle organise son deuxième bal do bienfai-
sance qni aura lieu au Théàtre-Bellecour, le 33
janvier 1892, de neuf heures du soir à cinq heu-
res du matin.

Orchestre composé de 100 musiciens, sous l'ha-
bile direction do M. Eugène Arnaud, le sympa-

B thiquo chef d'orchestre du Théàtro-Bellecour.
. On ne trouvera des cartes que chez lss maîtres- ,

tailleurs.

[ GYMNASTIQUE ET TIR
1

Société de tir de I/yon. --- Dimanche tï do- J
1 cembre, le matin, exercices do tir des sociétés do l

gymnastiques l'Avant-Garde, la Vigilante l'rater- t
nelle, la Jeuno France, les Enfants du Ithône, j
les Volontaires Groix-Roussiens.

3 L'après-midi, concours mensuels réservés aux ;
1 sociétaires j

Touristes lyonnais. — Dimanche, marche 1
. d'une demie journée, sur Oollongos.

Réunion place des Terreaux à midi.

Anciens touristes lyonnais. — Une réunion
' des. membres de l'Association dos anciens lou-

. risles lyonnais aura lieu café de la Bourse, rue.
Grenelle, 45, samedi, 20 décembre, à 8 heures 1/2 ' J
du soir.

Ceux qui désireraient en faire partie, sont priés
de se rendre & cette assemblée pour se faire ins- 1
crirc.

W&fÈwfï* Si^iifi1 /
1

, PAR SERVICE SPÉCIAL
( ' "

^ CONSEIÏM MUNICIPAL DE PARIS

t Paris, 2i décembre.

a Le conseil municipal, revenant sur son
i vote précédent, a décidé de mettre 1, 000 fr.
3 a la, disposition du maire de Lyon pour

les familles des ouvriers tisseurs sans '
' travail.

 L'INCIDENT FRANCO-BULGARE

i Rome, 24 décembre.

1 On- assure que le conseil des ministres ]
- se serait occupé d'une demande de la Bul- ;
 garie au gouvernement italien de servir

t demédiateiirdansl'incidentaveclafrance, !

LA DYNAMITE A BERLIN
j

Berlin, 21 décembre.

Une explosion a causé une panique dans
la riche quartier deTluergarten; le pa-

[ villon de verre, un des nombreux restau-
. rants des Zelten a sauté en l'air; de nom-
- breux carreaux du voisinage ont été bri-
. ] ses; dos débris de charpente projetés à

une grande distance ont blesse plusieurs
personnes légèrement.

Il s'agit d'une vengeance acconiphQ
avec de la dynamite. Une enquête a ete ou-
verte. , , ,

Les pompiers déblaient les décombres,
La fouie stationne.

UNE TEMPETE

Cette, 24 décembre.

Une tempête règne sur les côtes, _ le vu
peur « Echo», de la compagnie i raissmet,
s'est échoué à l'entrée du cran d'Agde. L ê-
quipage est sauvé, mais le vapeur est con-
sidéré comme perdu.

Le trois-mâts autrichien « Bosanng»,
charge de douelles à destination de bette,
s'est perdu à huit milles a l'est du phare
de l'Espignette, l'équipage est sauve.

La mer est entièrement démontée, on
craint d'aiitresjinistre^ _ . .

SPECTACLES  D'âUJOliBeifUS
(irsmfi-TiiéMrê, -~ Aujourd'hui vendredi

La Favorite et Zampa.
ThC-àtro dos Célestins. — Aujourd'hui

on matinée, à 1 h. 1/2, Les Deux Orphelines,
drame en 0 actes et huit tableaux, et J'épouse
ma Femme j comédie on 2 ados.

Le soir, à 7'Ll/2,i« Noces (l'un Jie.w.r*
viél'é, vaudeville on 4 actes, et Le .daUre de
Forges, drame en 5 actes.

Théàtre-Bellecour. — Aujourd'hui vendredi,
Orphée aux Enfers, opéra-féerie en 4 actes et
14 tableaux; Un Chien au Biberon.

Cii-quo Hancy. — Aujourd'hui vendredi , à
l'occasion de la l'oie de Noël, deux représenta-
tions, à 8 heures et à 8 heures.

Samedi el dimanche, deux représentations
chaque jour, à 8 heures et à 8 heures.

Grand cirque Casiiani frères, cours du
Midi. — Grand succès avec MM.G;:suani frères,
jockeys incomparables, et M. Gouget, miicyelisto.

Aujourd'hui', à l'occasion des fêles de N-oél, ma-
tinée' à 2 h, l/2( avec pantomime; lo soir, à
8 h. 1/4, représenlatiotïà grand spectacle.

Nouveau Gtsîffnol, 48, cours Morand, —
Maliin'e extraordinaire à 3 heures : Guignol dans
la Lune, f>rande féerie on 9 tableaux. Le soir, à
7 heures 112 : Autour des Enfers, pièce à grand
spectacle en ;l actes et 8 tableaux.

Théâtre Guignol (Galerie, de l'Argue). —
Tors les soirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire.

Tiiéâirè de* fantoches, cours du Midi. —
Spectacle nouveau, programme choisi, à 8 heures.
Matinée à 2 heures 1/2.

Théâtre Joli, rue Ste-Mario-des-ïerreaux. —
Aujourd'hui vendredi, Les Terreurs de Pierrot,
pantomime par dos enfants; La Majesté de sept
ans, comédie-vaudeville; La Crcchc.

Concert de l'Horloge, cours Lafayette, angle
do la rue Tète-d'Or. — Tous les samedis, diman-
ches, veilles et jours de fêtes, à 7 heures 3/4, con-
cert, spectacle, troupe d'élite.

Muséum anatomique, coiirs du Midi. —
Visible tous les jours à partir 8e neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

?

Société anonyme
CAPFTAL : DEUX CENTS MILLIONS

Bilan au 30 Novembre 1891

ACTIF
Espèces en caisse et dans

les banques. . ... . . .Fr. 60.(353.863 12
Portefeuille. (Effets dé

commerce). ,....'.- 519.958.568 73
Reports 62.840.666 34
Comptes courants. ...... 260. 9:28. 205 19
Avances et Crédits sur

nantissements ou sur
garanties 66. 610.767 28

Actions, Bons, Obliga-
tions, Rentes 21.472.587 59

Immeubles 30.000.000 »
Comptesd'Ordreet Divers 23.513.683 47
Versements non appelés. 100.000.000 »

Fr. 1.146.044.342 02

PASSIF
Dépôts etBons à vue.. Fr. 260.996.619 81
Comptes courants . 393.898.824 82
Acceptations . .' 83 .021 .786 40
Bons à échéance. 114.917.452 62
Comptes d'Ordre et Divers 43.209.658 37
Réserves...... 30.000.000 »
Réserve spéciale........ 20.000.000 »
Capital. 200.000.000 »

Fr. 1.146. 044. 312 02

Certifié conforme aux écritures :

Le Président du Conseil d'Administration,

HENRI GERMAIN.

Xe Directeur Général,

A. MAZERAT.

^,^^^^^^»»»5^MT^^'»»JT^J-^wlJlJ,l^J^»Ji^MJLl^J^^| L1^l^l l,ul.»lllL^l,«,,.^ .



L'ECHO DE LYOPâ

ETAT-CIVIL OE LY0H

Premier arrondissement. — Françoise Ca-
chet, sans profession, 66 ans, quai Saint-Vincent,
53, f. 9 h. — Epouse Allard, née Guichard, dèvi-

- deuse, 36 ans, montée Saint-Sébastien, 14. f. 11 h.
— Epouse Collet, née Suchet, tisseuse, 46 ans,
SUé Tolozan, 20, f. 3 h. — Joseph Roussel,
$ ans, ruû du Bon-Pasteur, 22, f. 1 h. — Joseph
"Vallenet, maçon, 68 ans, rua Diderot, 7, f. 3 h.
, 'Deuxième arrondissement. —: Lucie Jacquet,
domestique, 20 ans, Hôtel-Dieu, f. 8 h. — Pierre
Bezault, cafetier, 69 ans, quai Perracho, 49, f . 2 h.

Troisième arrondissement. — Berthe Hug,
 7 mois, rue Molière, 137, f. 8 h. — François
, Roussillon, verrier* 19 ans, hospice Saint-Luc,

t.. 9 11. — Jean Chanrion, 22 mois, rue Paul-
Bort, 18, f. 8.h. — Pctronille Guiguct, 2 mois,
jrue Bècliév'elÎB, 33, f. 10 h. — Veuve Délaye,
iié'e Chàrvet, sans profession, 79 ans, rue de la
Made&ine, 8, f. 11 h. — Jean Martin, cultiva-
teur, 4.4 ans, rue des Asperges, 29, f. midi. —
Rose Figoz, sans profession, 28 ans, rue Basse-
du-Port-au-Bois, 8 f. 1 h. — Joseph Permezel,
employé, 85 ans, avenue des Ponts, 200, f. 2 h.

'Quatrième arrondissement. — Veuve Nief,
jiiée Monceau, 80 ans, passage do l'Enfance, 12;
', 9 h. — Blanche Bériet, 13 mois, place 'de la
Croix-Rousse, 22, f. 11 h. — Julie Roche, 4 ans,
irao d'isly, 6, f. 8 h. — Etienne Domenge, tisseur,
<>i ans, Hôpital, f. 1 h. — Charles Perrisoud, em-
ployé, 20 ans, Hôpital, f. 2 h.

Cinquième arrondissement. — Epouse Roux,
née Danthan, lingère, 20 ans, Antiquaille, f. 10 h.
"*r Glaudo Poulard, voyageur do commerce, 40
tins, grande rue do Vaise, 85, f. 10 h.

Sixième arrondissement. — Epouse Sàv'inôis,
iiée Millet, sage-femme, 35 ans, rue Bugoaud, 123,
1'. 8 h. — Jeanne Galéand, 16 mois, 'cours Ba-
layette, 155, f. 10 h.

MARCHËf~AUX BESTIAUX
A LYON- vAISE. — 24 Décembre 1891

Moutons. — Amenés, 3,446 ; vendus, 3,125 ;
renvoi, 321. — Prix payés selon qualité : de 16Ô
à 210 fr.les 100 kilos, octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 258. — Tous vendus, de
120 a 138 fr. les 100 kilos, droits d'oclroi compris.

Porcs. — Amenés, 751 : vendus, 671. —
Renvoi, 80. — Prix payé : de 85 à 100 fr. les
100 kil., droits d'octroi non compris.

Marché important, affaires laborieuses, cours
slationnaircs.

BOURSE DE LYOli
Du 24 Décembre 1891

FCSMBS D'ÉTAT

3 /• Français
Au porteur.... 95 40
Amortissable

4H/21883 104 90
Italien 5 0/0
Espagne 4 0/0 ex. .. ..
Hongrie 4 0/0... ....
Autriche 4 0/0 76 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 67.. .. ..
— 5 0/0 "9
— 4 0/0 80.. 93 60
— 4 0/0 90.. . 94 75

D.C. Ottom. s. 0. 18 60
Dette égypt. an. . 485 ..
— Obl'igat. priv. 4l>9 . .

Portugais 3 0/0
—4 1/2 0/01889 234 ..
Crîdit foncier...,
Crédit mobilier...

Créait'LyonnaU.. 801 87
Mobilier Espagnol 115 ..
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane. 551 87
Banque P.-Aulric. 445 ..
Société lyonnaise. 670 ..
Paris-Lyon-alédit.
Andalous...
Chemins Autrich.. 632 50
Caoérès-Portugal
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord de l'Espagne 236 25
Portugais
Saragosse 231 25
Canal de Suez

Parts fondât
Canal interoc
Société f. lyonn. , 827 50

OMJffiATïOWSl'

Vil!* rie Lyon.... 99 50
V. de Paris 1860 ....

— 1865 528 5»
— 1889 419 50
— 1871 415 ..
— 1875 5:>3 50
— . 1876

1886 .....
V. de Marseille 77 . , . ...

Fonc. 1877 3 0/0 393 ..
Com. 1879 3 0/0 471 50
Fonc. 1879 3 0/0 i' l ..
Com. 1880 3 0/0 468 ..
Fonc. 1883 3 0/0

— 1885 3 0/0 -168 ..
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est. . . ....

— nouv . . . .
Paris-Lyon-Méd . . 452 25 1

1866.. 446 ..I

Lyon-Fourvière
Ouest- Lyonnais
S. fone.'lvonn... 300 . .
Andakras 3 0/0.. 318 50
Autriehe-Hosigr. 1«
Beira-Alta3 0/0
Cacérès-Pai'tug... 137 ..
Lombard ancien. . 3)7 £0

— nouv. . . 314 ..
Norà-d'Êspagne. 5
Portugais 3 0/0.. 125 ..

— 4 0/0., 154 ..
Gaz de Lyon ll'Uii ..
Forges da l'Horme 240 . .
Creuset 1733 75
Mines de la Loire. K'>2 .
Montrambort. . . . . 957 50
Saint-Etienne.... 275 ..
Croix-Rousse. .. . 450 ..
iS.-TramwaYsLyt,,!!' ... ...

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 21 décembre.

En Bourse, la situation est en général meilleure.
Les fonds d'Etats, à l'exception do l'Extérieure et
du Portugais, sont très bien tenus.

Le 8 0/0 monte lentement et clôture en hausse
à 95 35.

L'Italien finit demandé à 92,60. C'est un succès
pour lo syndicat qui pousse cette valeur.

L'Extérieure stationne à 67,50.
Le Russe-Orient est mieux tenu à 64,85.
Lo Portugais est de plus en plus faible à

84,07 1/2. Lo coupon de janvier serait-il une vic-
toire à la Pyrrhus 1

Le Lyonnais continue sa marche asconlionnelle
à 803,121/2.

Le Nord-Espagne est de plus en plus faible à
237,50.

Le Sarragosse reslo sans affaire à 231,25.
Nous avons signalé le mouvement de l'Autri-

chien. Il gagne 4 francs sur hier, à. 636,25.
Le Lombard s'affermit à 201,87 1/2.
En Banque, un bon courant d'affaires main-

tient lo Champ-d'Or à 80 francs.

CONDITION DES S0!ES OE LY0»
Du 23 Décembre 1891

si w \t f I f'] « l'I •#[#{ a;r# f N S
s S S % s .g ^ s. à .= « « § »
a ^ ^ lid B- G5 CO  Q c

g'JQrgans. 9 1 3 4 1 1 1 I » 6 2 .243(5
19 Trames. 1 > » 2 » » » 6 5 5l » 1106
62 Grèges. 6 t 2 11 2 10 » 15 6 12 5 5882

7 Diverses » » » » » » » » » » » »
3 Bobines » » » » » » » » » » » »
1 Laine- . . » » » » » » » » » » » »

128 !16 1 5 17 3 11 ! 22 il 23 7 9224

BALLOTS PESÉS

2 Organs . I 2 » j » » » j » | s » >,| » » -75
3 Trames. » » » 1 » » : » 1 » 1 » 222

76 Grèges.! 1 » » r »i *] » 31 4 20 20 3800
» Diverses] » * » » »| ». » » »l » » > »

8l'  | 3 » K l »! » » 32 4|21 20 4097

Ballots conditionnés depuis le -1«* du mois. 3497
Ballots pesés depuis le 1" du mois 2958

BOURSE DE PARIE
Du 24 Décembre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE:

AU COURS DE CLOTURE

™MBTiNT -—'— HAUSSE BAISSE

» 0/o .T7777 35 30 95 30 .. .. .. -•
3 0/o nouveau. . 95 25 95 20 0i
3 0/o amort. ex. . 96 55 96 56 05
4 1/3 1883.... 105.. 105

• TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER

CI.OTURZ VALEURS COURS COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 35 3 0/o FrançûisTTTT 95 27 1/2 3&W
95 22 1/2 3 0/o nouveau.... 95 20 95 20

: 105 071/2 4 1/2 Fr. (1883).. 105 07 1/2 105 ..
92 40 5 0/o Italien 92 52 92 47 1/2
67 45 4 0/o Espagn. ext. 67 25 67 10
.... Hongrois 4 0/o... • •• • ••
34 25 Portugais 33 70 33 80
.... Russe 4 0/o 80... 93 75 ...

483 75 Dette Egypt. nnif.. 485.. 483 75
. . -. Banque de France. 4600 .. 4510 ..
1243 75 Crédit Foncier.... 1245.. 1215..
398 75 Banq. d'esc. Paris. 397 50 398 75
80,0.. Crédit Lyonnais. . . 802 50 80125
550 .. Banque Ottomane. 550 .. 553 75
.'.-. .. Banque Autrich .. . 443 75 415 ..
117 50 Mobilier Espagnol . 116 25 12125

. . . . Panama 25 . . ...
1470.. Paris-Lyon-Méd... 1470.. 147125
635.. Autrichiens . 633 25 .635..
.... Lombards 201 25 203 75

240 .. Sarasosse 228 75 230 ..
235.. Nord Espagne..... 232 50 236 25
,0.35.. Méridionaux 638 25 630 25

2735.. Suez 2736 25 273125
95 5/16 Consolidé 95 5/16, 95 5/16

GOURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 2ï Décembre 1891

ACTÏOMS

Trifail 382
Alpines... 146 50
Tharsis.
Lanteira 178 .
Huta-Bankôwa
Ghamp-d'Or ... 80 . .

.... 85 ..

lS>Ki.iit»A'fl-MM'»»

N.-E. Hongrois
Pu rstemberg ; .
Pottendorf 455 ..
Lots Turcs

Gharko-,v..".!'.!! 562 75
Sélo • ..

APRÈS BOURSE
Du 24 Décembre

8 0/0 français . . 95 30
— d/25 .. ..
— d/50

Italien 92 47
Extérieure 67 18
Hongrois 92 87
Russe 1891 79 ..

— consolidé . 95 18
Orient 64 33
Portugais 33 93
Turc 18 55
Egypte unifiée.. 184 06

— privilèg. 453 25
Banque Ottom.. 552 50
iiiiiiiiiiinm'ii1 'iHnnHMIwmpuwiMiiiMMiiin'wiii

Douanes 451 87
Rio Tinto 468 75
Tharsis 149 37
Alpines 147 50
De Beers 368 75
Tabacs 349 37
Panama 24 06
Chèques Lond . . . , • / .

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

'3 0/o franc, n.. 95 17
mumi . j » Muimuiu WMw.wwo'a>WWWlW*BgBBBlMi

WÂRCHÉ DE Ik VSLLETTE
du 24 décembre 1891

Bœufs. — Amenés, 2,480; vendus, 1,982: poids
moyen, 341; V" qualité, 154; 2e qualité, 1 10 ;
3« qualité 1S0. — Prix extrêmes, de 110 à 160.

Vaches. — Amenées, 638; vendues, 372; poids
moyen, 239 : 1" qualité, 148; 2» qualité, 132;
3e qualité, 109. —- Prix extrêmes, de 100 à 152.

Taureaux. — Amenés, 235; vendus, 195 ; poids
moyen, 400 : 1" qualité, 134; 2» qualité, 128 ;
8" qualité, 110. — Prix extrêmes, de 100 à 138.

Veaux. — Amenés, 1212; vendus, 855; poids
moyen, 80 : 1™ qualité, 210 ; 2« qualité, 190 ;
3* qualité, 176. — Prix extrêmes, de 110 à 230

Moutons. — Amenés, 7,149: vendus, 6,200;
poids moyen, 20; 1™ qualité, 198; 2" qualité, 18o;
S" qualité, 160. »— Prix extrêmes, de 1130 à 204 fr.

Porcs. — Amenés, 4,111 ; vendus, 3,869; poids
moyen, 80 ; 1" qualité, 128 ; 2« qualité, 124 ;
8» qualité, 120. — Prix extrêmes, de 106 à 130.

Peaux moutons : 240 à 075.
Vente difficile sur les bœufs, veaux et moutons,

mauvaise sur les porcs.

B I B L. i OGR APHÎE
LIBRAIRIE DELAGRAVE

Depuis cinq ans déjà, J. Geoffroy publie cha-
que année un album illustré qui a le plus
grand succès ; cette année, ce sont les Douze
métiers de Pierrot que nous voyons tour à
teur marmiton, valet de chambre, cocher gastro-
nome, naturaliste, jockey, chasseur, musicien,
amatear, expert en tableaux, patineur et con-
cierge.

Les compositions de Geoffroy sont, comme ton-
jemrs, spirituelles, amusantes ot artistiques tout
à là fois.

Pri.x, cartonné, 5 francs.

Les' .Arts de l'Ameublement, par Henry
Havard, constitueront une élégante bibliothèque
de douze volumes petit in-8» dont les trois pre-
miers traitant de la Menuiserie, l'Orfèvrerie, la
Décoration, yiennent de paraître.

Tout y est expliqué avec une clarté et une pré-
cision extraordinaires. C'est un livre utile à tous
ceux qui s'occupent du dessin et des arts indus-
triels, ou qui veulent se créer un intérieur élé-
gant et de bon goût.

Les amateurs y trouveront soigneusement étu-
diées les questions de fabrication des meubles,
de leurs ornements, de tour esthétique tout enl
tière.

L'ouvrage est édité avec nn soin tout paitica-
lier : c'est à la fois un livre d'éducation et un vé-
ritable livre d'art.

Chaque volume relié, 2 fr. 50.

Une nouveauté do tous les ans c'est l'Année
musicale, de M. Camille Bellaiguo, élégante
publication qui en est à sa cinquième année et
qui constitue, en s'accroissant, de véritables ar-
chives de la musiqu* contemporaine.

Prix, 2 fr. 50.

Le Rédacteur-Gérant :
R. VIÏROU.

, top. WALTENEH ET C", rue BsUe-Cordière, 14. — Lyorv,

Feuilleton de l'EGHO DE LYON du

25 Décembre (40)

PAR

GUSTAVE iïlAGÉ

Ancien chef du service de la Sûreté

Les yeux de Rifer s'injectèrent de
sang, quand il prononça le mot police.
Il se tourna ensuite vers les agents et
vociféra en leur montrant le poing :

— Oui, j'ai peur de la police !... tas de
canailles!... Vous me regardez comme
une bêle, sauvage..." C'est ma femme qui
vous paie pour me moucharder... Voirbo
me l'a encore dit : Ne te laisse pas arrê-
ter... jette-toi plutôt à l'eau. Je voulais
le faire, en emportant avec moi la tête
du vieux ; mais ces deux sergots-là sont
venus me prendre chez moi.,, pour me
livrer au bourreau... Non! je ne veux
pas monter à i'échafaud!... laissez-moi
aller mo noyer... je veux me noyer,
comme l'a dit le tailleur...

L'exaltation de Rifer allait en aug-
mentant. Les sergents de ville cherchè-
rent à le saisir; ils le tenaient même,
lorsque, se dégageant d'un bond, il s'é-
cria :

— Ne me touchez pas!... je brûle...
Vous ne voyez donc pas qu'il me coupe
en petits morceaux... C'est Désiré qui se
ve»ge.-«. Kendez-lui donc sa tête !. . ..

Les agents tentèrent de nouveaux
efforts pour s'emparer de Rifer ; mais
voyant que la lutte l'excitait davantage,
je leur fis signe, et ils s'éloignèrent "de
lui. Il continua :

— Ouvrez- moi la prison... Amenez-
moi des juges... Je veux aller à la Cour
d'assises, à la Roquette... et ensuite.,
en avant la guillotine !... Ma tête sera
coupée comme celle de Désiré. C'est ma
femme qui sera contente ! Désiré était
son amant, il fallait bien que je le tue.
Oui, oui, il était bien son amant. Voirbo
les a surpris ensemble aux bains froids.
Il me fallait aussi de l'argent pour
boire... Je savais, par le tailleur, que le
vieux était riche... Pauvre Désiré !... il
ne tenait plus sur ses jambes... mais il
parlait toujours de celles à Gloria... Il
est vrai qu'elle a de belles jambes, Glo-
ria... Mon ami Pierre m'a dit qu'il les
connaissait bien... En avons-nous bu,
ensemble, de l'eau-de-vie cette se-
maine !...

Rifer faisait claquer sa langue.
— Ah! que c'est bon l'eau-de-vie...

donnez-moi encore un petit verre... j'ai
bien soif... un tout petit verre, long
comme les quilles de Désiré qui sont là
debout dans le coin... Tenez... regardez
donc comme elles tremblent... elles ont
froid... Ah ! les voilà qui vont se chauf-
fer. Comme elles courent en tournant au-
tour du poêle !..

Rifer se mit à courir. 11 lit le tour du
calorifère en fonte, en criant :

— Je veux les attraper ces deux jambes,
pour les rejeter dans le puits... Fermez
donc la porte du poêle... elles vont se
fourrer dedans... Les voilà qui jouent à ,
cache-cache sur le lit de camp... Elles se

sauvent, maintenant... P>oum !.. voilà la
tête qui arrive ! Voyez comme elle roule.
Oh ! regardez donc ses yeux comme/ils
sont ouverts. C'est moi qu'ils regardent.
Non,ils cherchent la perruque de Désiré.
Elle n'est pas ici, je l'ai jetée à l'eau...
j'irai la chercher... Bon !... la tête sans
poil s'arrête .. Ah 1 voilà les jambes- qui
reviennent.., Tiens. ..elles dansent autour
de la tête... Elle danse aussi, la tête,
tout danse ici, allons, au large. lime
faut de la place. Moi aussi, je veux dan-
ser...

Et Rifer se mit à cabrioler en grima-
çant d'une façon hideuse.

Les sergents de ville étaient comme pé-
trifiés par ce spectacle.

Après une minute de danse vertigi-
neuse, Rifer s'arrêta épuisé et, regardant
à ses pieds :

— Je suis dans une mare de sang
caillé... j'en ai jusqu'aux genoux...
voyez, la tête s'enfonce dedans... et les
jambes aussi....

Rifer continua à divaguer avec une vo-
lubilité extraordinaire. Sa démence était
complète, et atteignait, par instants, le
paroxysme delà fureur. Il n'avait pré-
sent à la mémoire que le souvenir de ses
dernières conversations avec Voirbo. Sa-
turé d'alcool, il était en proie à des hal-
lucinationsqui lui faisaient voir partout,
et sous des formes variées, les me li-
bres épars de Désiré, dont il se croyait
le meurtrier.

L'alcool faisait rapidement ses ravages
au physique comme au moral. Le mal-
heureux était violemment agité par des
crises nerveuses, qui, à chaque instant,
lui donnaient des convulsions tenantde
Tépilepsie.

Alors c'étaient des cris sauvages, des
rugissements désordonnés.

Croyant toujours poursuivre la tête et
les jambes de Bodasse, qu'il voyait par-
tout, il s'élançait avec fureur tantôt d'un
côté, tantôt de l'autre.

Tout à coup, il commença à aboyer
comme un chien et, s'accroupissant à
quatre pattes, il se mit à sauter et à cou-
rir sur le parquet du poste avec une vé-
locité extraordinaire.

Sa tête était horrible à voir : le visage
congestionné, les yeux effarés sortant
de -leur orbite, le cou allongé démesuré-
ment, la langue pendante et écumeuse
lapait continuellement comme celle d'un
chien exténué de soif.

Il était en proie à un accès de delirium
tremens, terrible symptôme de la fin
d'un alcoolique.

Pour mettre un terme à cette scène
épouvantable, il fallut lui attacher étroi-
tement tous les membres : ce ne fut pas
sans peine que quatre solides sergents
de ville réussirent à le maîtriser, et à le
placer dans une voiture que j'avais en-
voyé chercher.

Je. le fis transporter d'urgence à l'asi le
Sainte-Anne, avec un ordre d'envoi mo-
tivé.

La femme Rifer, que j'avais fait pré-
venir arriva. Je l'attendais.

Elle me raconta que dès le commen-
cement de leur ménage son mari s'était
adonné à la boisson; qu'elle avait
essayé, en vain, tous les moyens ima-
ginables pour l'empêcher de boire, et
que n'ayant pu le corriger de ce malheu-
reux défaut, elle avait pris le parti de le
quitter pour se placer domestique.

— Heureusement, ajouta-t-elle, nous

n'avons pas d'enfants. Depuis notre sé-
paration, je ne l'ai revu que deux ou
trois fois...

Mon mari est un esprit faible ; mais
nullement méchant... son caractère est
plutôt doux que violent; mais ee que
vous m'apprenez de lui ne m'étonne pas.
Déjà avant de nous quitter, il lui arri-
vait parfois, quand il était en proie à
une crise nerveuse produite par l'ivresse,
de se dire l'auteur de crimes dont il ap-
prenait l'existence par la voie des jour-
naux... Je lui avais toujours prédit qu'il
deviendrait fou, s'il continuait à s'eni-
vrer.

Malgré l'heure matinale, je me rendis
avec Mme Rifer, rue Princesse, dans le
logement de son mari.

Impossible de se faire une idée du
désordre et du bouleversement qui exis-
tait dans la chambre. Les vêtements, le
linge, le mobilier, la vaisselle, tout
était en lambeaux ou en miettes sur le
sol.

Je fis des recherches au milieu de ces
débris, mais je ne vis rien de nature à
fixer mon attention.

— Que me reste-t-il à faire ? demanda
M«1£> Rifer.

— Oh! rien ici, madame... je vous
donnerai un mot pour vous présenter
à l'asile Sainte-Anne, et vous irez voir
votre mari dans la journée.

— Je ne demande pas mieux, bien que
cette visite soit pour moi use épreuve
pénible.

— A votre retour, je vous serais obligé
de passer par mes bureaux pour me don-
ner de ses nouvelles.

A quatre heures de l'après-midi, Mloe

Rifer venait m'apprendre qu'elle était
veuve.

— Dieu, dit-elle, a eu pitié de l'in-
fortuné. La mort est un grand bienfait
pour lui.

Je mis la nouvelle veuve au courant
des formalités qui lui restaient à remplir,
et je lui donnai la clé du logement de
son époux.

J'aperçus dans l'antichambre la fille
Gloria causant avec Champy. Elle était
au courant des incidents de la nuit pré-
cédente.

— Voirbo est un grand misérable !
s'écria-t-elle en entrant dans mon cabi-
net; c'est lui qui a perdu ce malheureux
Rifer. Hier soir, au café du Faucon, il
lui a fait boire" je ne sais combien de
carafons d'eau-de-vie, puis, pour l'ache-
ver, il l'a emmené, à minuit, dans un
lupanar de la rue des Quatre-Vents, où
il lui a encore fait incurgiter une bou-
teille de Champagne. C'était le coup du
lapin... Aussi Rifer en est claqué.

J'ai dit à Entouea de ne pas" perdre de
vue le tailleur... En ce moment, il doit
le filer...

— Gardez-vous biende suivre Voirbo;
ce serait lui donner l'éveil. Retrouvez
Entouea, et dites-lui de cesser sa sur-
veillance. Ce soir, au théâtre de l'Odéon,
faites-moi savoir à la sortie si le tailleur
a paru dans l'établissement de la veuve
Touron, et quelle a été son attitude.

Gloria partit rejoindre son amoureux.
A onze heures et demie, passant à côte

de moi sous les arcades du théâtre, de*
vant la librairie des frères Marpon, En-
touea me glissa un billet ainsi conçu :

(A suivre.)


